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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DE LA  COMMuNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 144  D FIN

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Etaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  la'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""' Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Piene  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 17 3 20 20 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

(  : FINANCES  - Décision  Modificative  no 3 du Budget  principal

Le budget  primitif  a été  adopté,  pour  les budgets  principal  et annexes,  le 20 mars  dernier.

Les 10 juillet  et "16 octobre  derniers,  le Conseil  communautaire  a approuvé  les Décisions  Modificatives

n" 1 et 2.

Dans  le cadre  de la clôture  de l'exercice  2025,  il est nécessaire  de proposer  une Décision  Modificative  no 3.

En effet, le compte  74a1a19 - Reversements  sur DGF présente  une réalisation  négative.  En cause,  des

rattachements  2024  ont été réalisés  sur ce compte  et la dépense  a été constatée  sur un compte  créé au

la'  janvier  2025  (7492  - Reversement  aux communes  de la part  Compensation  Part  Salaire).  Il convient  donc

de régulariser  cette  écriture.

Par  ailleurs,  le Service  de Gestion  Comptable  (SGC)  et la Direction  des  Finances  ont  entrepris  cette  année  un

travail  conséquent  pour  mettre  en adéquation  l'état  de l'actif  (tenu  par le SGC)  et l'inventaire  (tenu  par la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier).
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ll est nécessaire  de régulariser  certaines  fiches  d'inventaire  pour  que les valeurs  nettes  comptables  des biens

concernés  coïncident  :

Fiche  2033DEFENSERMER19802021  : les amortissements  2022-2023  ont été réalisés  à tort. La dépense

correspondait  à des frais  d'études  qui auraient  dû être  amortis  une fois  intégrés  à une  fiche  de travaux.

ll convient  donc  de les annuler  pour  la somme  de 2 182,24  € . La régularisation  sera  réaiisée  par  le SGC

sur le compte  1068  - Excédents  de fonctionnement  capitalisés  afin de ne pas impacter  le résultat  2025.

Fiche 2û33PISTCYCLAB20062021  : les  amortissements  2023 ont été réalisés  à tort. La dépense

correspondait  à des Trais d'études  qui auraient  dû être  amortis  une fois  intégrés  à une fiche  de travaux.

ll convient  donc  de les annuler  pour  la somme  de î44,00  € . La régularisation  sera réalisée  par le SGC sur

le compte  1068  - Excédents  de fonctionnement  capitalisés  afin de ne pas impacter  le résultat  2025.

Fiche  MATAMOB1L1ER2013  : deux  subventions  ont été perçues  en 2013  et 2014  pour  un montant  total  de

3 706,10  € . L'amortissement  devaient  se faire  sur  huit  années.

L'une  n'a jamais  été amortie  (1 854,69  € ), pour  l'autre,  deux  exercices  n'ont  pas été traité  (370,29  € ). Il est

donc  nécessaire  de régulariser  cette  reprise  pour  un montant  total  de 2 224,98  € . La régularisation  sera

réalisée  par  le SGC  sur  le compte  1068  - Excédents  de fonctionnement  capitalisés  afin de ne pas impacter

le résultat  2025.

Enfin,  il est nécessaire  de corriger  les durées  d'amortissement  pour  certains  comptes  relevant  de la M4 (budget
assainissementi  :

Libellé

Durée  d'amortissement
(en années)

Délibération
du 06/06/2024

Proposition

2131 (et suivants)  - Constructions  bâtiments  (exploitation...) Non amortis 60

2135  (et suivants)-lnstall  générales...  des constructions  - Bâtiments Non amortis 60

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les dispositions  des instructions  budgétaires  et comptables  M57  et M4 applicables  aux communes  et
aux  Etablissements  Publics  Communaux  et Intercommunaux  à caractère  administratif  ;

Vu la délibération  du 06 juin 2024  approuvant  le Règlement  et Financier  ;

- Vu la délibération  du 20 mars  2025  adoptant  les budgets  primitifs  2025  ;

- Vu la délibération  du 10  juillet  2025  approuvant  la DM no j 2025  du budget  principal  ;

- Vu la délibération  du 16 octobre  2025  approuvant  la DM no 2 2025  du budget  principal  ;

- Considérant  la nécessité  d'ajuster  les inscriptions  budgétaires  ;

- Considérant  la nécessité  de régulariser  certaines  fiches  d'inventaire  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- adopte  la Décision  Modificative  no 3-2025  du budget  principal  telle  que  proposée  

- autorise  la régularisation  des fiches  d'inventaire  suivantes  :

o  2033DEFENSERMER19802021  pour  un montant  de 2182,24  € ,

o  2033PISTCYCLAB20062021  pour  un montant  de 144,00  € ,

o  MATAMOBILIER2013pourunmontantde2224,98 € ,

- approuve  l'actualisation  des durées  d'amortissement  pour  les comptes  relevant  de la M4.

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la conclusion  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabünt

: Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 145  D FIN

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  la'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'- Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 17 3 20 20 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

Q3  : FINANCES - Demande de subvention au titre du contrat de Région 2026

Lors  de sa séance  du 10  juillet  dernier,  le Conseil  communautaire  a approuvé  les demandes  de subvention  au

titre  du Contrat  de Région  2026.

Les demandes  relatives  aux acquisitions  Rue de la Croix  Verte  à La Guérinière  et Route  de l'Herbaudière  à

Noirmoutier  en l'lle  ont  été déposées,  instruites  et accordées  pour  respectivement  336 000  € et 256  200  € .

Le solde  du Contrat  de Région  (562  600  € ) était  affecté  aux  travaux  de création  de logements  Avenue  Joseph

Pineau  à Noirmoutier  en l'llei

Il s'avère  nécessaire  de répartir  ce solde  entre  deux  opérations  :

- Acquisition  Rue Fief  l'Abbé  à Noirmoutier  en l'lle : Coût  prévisionnel  :
Subvention  attendue  :

TravauxAv.  Joseph  Pineau  à Noirmoutier  en l'lle  : Coût  prévisionnel  :
Subvention  attendue  :

Pour  mémoire,  le total  des aides  s'élève  à 1154  800  € .

625  000  € HT

437 500  € HT

1 424  451 € HT

125100 € HT
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Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du 24 avril  2025  approuvant  le Pacte Stratégique Territorial et Contrat Pays de la Loire
2026  :

- Vu la délibération  du 10 juillet  2025  approuvant les demandes  de subvention au titre du Contrat de Région
2026  :

- Considérant  la nécessité  de poursuivre  le programme  de création et de réhabilitation de logements sur le
territoire  de l'lle  de Noirmoutier  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- sollicite  auprès  de la Région,  dans  le cadre  du Pacte  Stratégique  Territorial  et Contrat Pays de la Loire
2026  les subventions  suivantes  :

Intitulé Localisation
Thématiques
régionales

Calendrier
prévisionnel

Coût  HT
prévisionnel

Subvention
prévisionnelle
à solliciter

Réhabilitation  et construction
de logements  locatifs
intercommunaux

Noirmoutier-
en-l'lle

Economie  /Emploi
-  Transition
énergétique

2025-2027 1 424 451 € 125 100 €

Acquisition  immobilière  pour
la création  de logements
locatifs intercommunaux

Noirmoutier-
en-l'lle

Economie  /Emploi
-  Transition
énergétique

1a' trimestre
2026

625 ûOO € 437 500 €

précise  que le montant  restant  à la «harge  de la Communauté  de Con'imunes  de l'lle de Norrmoutter,
déduction  faite  des subventions  perçues,  sera  impérativement  supérieur  ou égal à 20 % du montant total
des travaux/acquisition  ;

autorise  le Président  à signer  toutes  les pièces  nécessaires  à intervenir  pour  la suite de cette affaire.

Fait  et délibéré  les jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé

Gabont

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOLITIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025j46DF1N

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3eme Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'- Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères
communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de  '

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

, Votes pour

I

Vote  contre Abstention

I

24 17 ,
I

,3 i 20 i 20 o j 0i

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

: FINANCES  - Fixation  d'un  tarif  pour  la mise  à disposition  d'une  partie  du Pôle  sécurité

La Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a la volonté  de soutenir  le SDIS  de la Vendée  dans  la

poursuite  de ses missions  de sécurité  et de protection  de la population,  en mettant  à sa disposition  une partie

du garage  (30 m')  du local  dit « Pôle  sécurité  >), sis 45 rue de la Prée  au duc, 85330  Noirmoutier  en l'lle ;

Ce local  permettra  au centre  de secours  de Noirmoutier  en l'lle  d'y stationner  un véhicule  de secours  (1 VL ou
1 VSAV).

Compte  tenu  de son statut,  une  gratuité  ne peut  être  proposée  au SDIS.

En effet,  le Code  général  de la propriété  des personnes  publiques  pose  le principe  de la non-gratuité  de

l'occupation  privative  du domaine  public.

Néanmoins,  l'autorisation  d'occupation  précaire  ou  d'utilisation  du domaine  public  peut être  délivrée

gratuitement  « aux  associations  à but non lucratif  qui concourent  à la satisfaction  d'un intérêt  général  ».

Pour  toute  occupation  (hors  association)  du garage  du Pôle  sécurité,  il est proposé  le tarif  de 480  € annuel.

Les fluides  (eau  et électricité)  seront  pris  en charge  par  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.
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Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'article  L2125-1  du Code  générai  de la propriété  des personnes  publiques  posant  le principe  de la
non-gratuité  de l'occupation  privative  du domaine  public,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

- fixe  le tarif  de location  annuel  du garage  du Pôle  sécurité  à 480  € .

Fait et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé

Gabonl

' Fabien

de  le CC  Ile  de

E1Pr714 8
8533û!
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714 - 85330  NOlRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de  convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 147  D FIN

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote contre I
I

Abstention

24 17 3 19 ig O' 1

(Dominique

CHANTOIN)

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

FINANCES  - Demande  de subvention  au titre  de la DSIL  pour  le projet  de construction  de

logements  à l'année  sis  43 avenue  Joseph  Pineau  à Noirmoutier  en l'lle

le PLH prévoit  un programme  d'actions  complet  et notamment  une action  3.1 « Organiser  et développer  le

parc  public  » dont  l'un des objectifs  est  de disposer  d'un  parc  communal  et intercommunal.

Lors  de sa séance  du 14 décembre  2023,  le Conseil  communautaire  a approuvé  l'acquisition  du bâtiment  sis

43 avenue  Joseph  Pineau  à Noirmoutier  en l'lle.

A la suite  de cet  achat,  il est prévu  la démolition  de l'ensemble  des bâtiments  existants  afin de permettre  la

réalisation  d'une  opération  de six logements  individuels  en bande,  développés  sur rez-de-chaussée  et un

étage  (R+1).

Les murs  mitoyens  seront  conservés,  renforcés  et remis  en état  afin  d'assurer  une  continuité  constructive  et
patrimoniale  avec  le contexte  bâti  environnant.

Cette  opération  répond  donc  à cet objectif  du PLH en proposant  à la location  ces futurs  logements  pour  des

actifs  travaillant  sur l'île, c'est-à-dire  toute  personne  salariée,  indépendante  ou en formation  professionnelle,

exerçant  une  activité  principale  sur  l'île  de Noirmoutier.
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Au stade  APD  (Avant-Projet  Définitif)  en octobre  2025,  les travaux  sont  estimés  à 1423  531 € HT.

Le plan  de financement  orévisionnel  est le suivant  :
Dépenses Recettes

Désignation  des  ouvrages Montants  HT/€ Désignation Montants  HT/ €

Travaux-préparatoires  -
VRD
Gros œuvre
Ravalement
Charpente  bois
Couverture
Menuiseries  extérieures
Menuiseries  intérieures
Cloisons  sèches/plafond
Carrelage/faïence
Revêtements  sols souples
Peinture
Fluides
TOTAL  HT GENERAL

100 0C)O €
58 500 €

494 000 €
133 000 €

84 500 €
57 500 €
87 500 €

108 000 €
55 000 €
28 000 €
10 500 €
21 000 €

186 031 €
1423  531 €

DSIL (80% du total des travaux)
(3ontrat de Région
Fonds propres (solde)

TOTAL  HT GENERAL

1 013 724 €
125 100 €
284 707 €

1 423 531 €

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

- Considérant  le diagnostic  du PLH et la problématique  du logement  sur le territoire,

- Considérant  l'acquisition  en décembre  2023  du bâtiment  sis 43 avenue  Joseph  Pineau  à Noirmoutier  en

l'lle,

- Considérant  la nécessité  de réaliser  ce programme  de travaux  en vue de créer  des  logements,

- Considérant  le plan de financement  présenté  ci-dessus,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- sollicite  auprès  de l'Etat  des subventions,  au taux  le plus élevé  possible,  au titre du fonds  de soutien  pour

l'investissement  public  local (DSIL)  pour  l'année  2026  pour  le projet  de réhabilitation  et restructuration  de

logements  collectifs  au 43 avenue  Joseph  Pineau  à Noirmoutier  en l'lle ;

- approuve  le plan  de financement  prévisionnel  présenté  ci-dessus  ;

- précise  que le montant  restant  à la charge  de la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier,

déduction  faite  des subventions  perçues,  sera  impérativement  supérieur  ou égal à 20 % du montant  total

des travaux  :

autorise  le Président  à signer  toutes  les pièces  nécessaires  à intervenir  pour  la suite  de cette  affaire.

Fait et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé
Gabûril

Fabien

de  la CC  Ile  de

âP n"714 '8
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOÎRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  n" 2025148DMER

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres du Conseil de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis en séance ordinaire à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président, Patrice DE BONNAFOS,
3è""' Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5""a  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU, Conseillers
communautaires  :

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès GUYARD, Anne
LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER, Conseillères
communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manueia  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de  :

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 17 3 20 20 o
I lo

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

SÉCURISATION  DES  POPULATIONS  EÏ  DES  BIENS  FACE  A LA MER  - Gestion  des  cordons

dunaires  avec  l'Office  National  des  Forêts  : convention-cadre  pluriannuelle  (2026-203ô)

La forêt  domaniale  de l'île  de Noirmoutier  constitue  par  sa situation  littorale un espace naturel particulièrement
riche écologiquement  et attractif  pour  le public. Elle est également située sur des cordons dunaires
stratégiques  pour  le territoire  en matière  de risques  liés à l'océan.  Elle se retrouve ainsi au cœur  d'enjeux
multiples  liés à la fois  à la demande  sociale  croissante  et à l'effort de préservation physique du cordon dunaire,
dans  sa dimension  écologique  et dans  son rôle indirect  de rempart  contre la mer.

La Communauté  de Communes  a compétence  pour  réaliser  les travaux  de protection, de restauration, de
consolidation  des cordons  dunaires,  seule  en ce qui concerne  les propriétés communautaires ou en
concertation  avec  l'Office  National  des Forêts  pour  les propriétés  domaniales. Elle est habilitée à mener en
concertation  avec  I'ONF  les études  concernant  :

- L'étude  et le suivi  de la végétation,

- L'étude  et les aménagements  sur  les parties  non domaniales,

- Les études  sur la gestion  intégrée  des  forêts.

Ainsi,  depuis  les années  1990,  un programme  annuel  de protection  des cordons dunaires sur les propriétés
domaniales  gérées  par l'Office  National  des Forêts  est élaboré  pour un montant situé entre 25 000 € TTC et
30 000  € TTC  et faisait  l'objet  chaque  année  d'une  délibération du Conseil communautaire.
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Conscients  de l'intérêt  de  poursuivre  ces  actions  et de la nécessité  de conforter  leurs  efforts, l'Office National
des  Forêts  (gestionnaire)  et la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  (dans  le cadre  de ses
compétences)  ont  établi  en 2021 une  convention  cadre  pluriannuelle  de partenariat  pour  une  durée  de 5 ans
(2021-2025),  afin  de mener  les actions  de protection  des  cordons  dunaires  domaniaux.

Celle-ci  anivant  à terme,  une  nouvelle  convention  cadre  est  à signer  pour  la période  2026-2030.

Le programme  annuel  détaillé  des  travaux  est  établi  par  I'ONF  et présenté  à la Communauté  de Communes
de l'lle  de  Noirmoutier  pour  validation,  chaque  année.

Les travaux  sont  réalisés  par l'Office  National  des Forêts,  et la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier  finance  les travaux  du programme  à hauteur  de IOO %. Le montant  global  prévisionnel  du

programme  pluriannuel  est  de 200  000  € 'nC  pour  les 5 années  concernées,  réparti  comme  suit  :

Année Montant  (€ TTC)

2026 40 ûOO

2027 40 000

2028 40 000

2029 40 000

2030 40 00C)

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

- Vu le Code  forestier  et notamment  les articles  L.121,  L.121-2,  L.121-3,  L.221-3  et L.22a1-4 ;

- Vu le Code  de l'Environnement  ;
- Vu l'avis  de la Commission  « Sécurisation  des personnes  et des biens  face  à la mer, prévention des

inondations  » du 21/11/2025  :

- Considérant  la nécessité  de maintenir  le niveau  de service  des  cordons  dunaires  pour  la protection des
personnes  et des  biens  :

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  le projet  de  convention-cadre  pluriannuelle  pour  la gestion  des  cordons  dunaires  en partenariat
avec  l'Office  National  des  Forêts,  sur  les principes  exposés  ci-dessus  ;

- autorise  le Président  à signer  la convention-cadre  pluriannuelle  et les documents  nécessaires  à la suite de
ce dossier.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabünt

: Fabien

de la CC Ile de

al ap n'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de  convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025  149  D MER

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18  heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  :

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour

Vote contre IAbstention I
24 17 3 20 20

I
C)

I
o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu  secrétaire  de séance.

OBJET  : SECURISATION  DES  POPULATIONS  ET DES  BIENS  FACE  A LA  MER  -  PEP  actions  5.3 et

5.5  - Réalisation  de  diagnostics  de  vulnérabilité  vis-à-vis  du  risque  de  submersion  marine

-  Attribution  des  accords-cadres

Le Plan  de Prévention  des  Risques  Littoraux  (PPRL)  de l'lle  de Noirmoutier  a été  arrêté  par  le Préfet  de la

Vendée  le 30 octobre  2015.  Il est  constitué  d'une  carte  localisant  les zones  inondables  et d'un  règlement.

Toute construction  existante  sur  l'île  et située  en zone  inondable  doit  s'y  conformer.  Al'échelle  de l'île,  environ

4 500  parcelles  comportant  un bâti  existant  sont  situées  en zone  inondable.

Selon  le règlement  du PPRL,  chaque  propriétaire  doit  définir  le niveau  de  vulnérabilité  de son  bien.  Pour  cela,

il doit  faire  appel  à un professionnel  afin de connaître  la cote  altimétrique  du premier  plancher  du bâti.  Puis,

selon  le niveau  de vulnérabilité  du bien,  des  mesures  obligatoires  et recommandées  sont  à mettre  en œuvre

par  le propriétaire  pour  le sécuriser.

Dans  le cadre  des actions  5.3 et 5.7 du PAPI  1 labellisé  en septembre  2012,  les niveaux  de  vulnérabilité  de

2 400  habitations  ont  été  définis  à la suite  de l'intervention  d'un  géomètre.  Parmi  ces  habitations,  1 200  ont

bénéficié  d'un  diagnostic  de  vulnérabilité,  ainsi  que  28 entreprises.

En 2023,  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a élaboré  et déposé  un Programme  d'Etudes

Préalables  (PEP)  au second  PAPI,  celui-ci  a été  validé  le 12 avril  2024  par  le Préfet  de la Vendée.
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Les actions  5.3 et 5.5 inscrites  au PEP  visent  à poursuivre  le travail  engagé  pour  la réduction  de la vulnérabilité

des habitations  et entreprises  situées  en zone  inondable  dans  la perspective  de la révision  du PPRL  de l'lle

de Noirmoutier.  Pour  ce faire,  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a lancé  une consultation

pour  la réalisation  des diagnostics  de vulnérabilité  sous  la forme  d'un  accord-cadre  à bon de commande  avec

deux  lots  (Lot 1 : Habitations  avec  un maximum  de 350 000  € HT  sur  2 ans et reconductible  ü fois  2 ans) et

Lot 2 : Activités  économiques  avec  un maximum  de 125  000 € HT sur  2 ans et reconductible  1 fois 2 ans).

L'avis  de marché  a été adressé  le 19 septembre  2025  au BOAMP/JOUE  (via marches.securises.fr).  Cet avis

a été publié  le 2") septembre  2025  au BOAMP,  le 22 septembre  2025  au JOUE,  le 21 septembre  2025  sur  la

plateforme  de dématérialisation  et le 22 septembre  2025  surle  site  de la collectivité.  La date  limite  de réception

des  offres  était  fixée  au 27 octobre  2025  à 1 2h30.  Cinquante-trois  (53)  dossiers  ont  été  retirés,  via la plateforme

« marches-securises.fr  >) dont 32 (trente-deux)  en mode  anonyme.  Zéro  (O) entreprise  s'est  excusée  de ne

pouvoir  fournir  une  offre.  Quatre  (4) entreprises  ont fait  parvenir  une  offre  électronique  dans  les délais.

Les critères  de choix  fixés  dans  les pièces  de l'accord-cadre  sont  les suivants  : offre  économiquement  la plus

avantageuse  appréciée  en fonction  des critères  énoncés  ci-dessous  avec  leur  pondération  :

- Valeur  technique  : 50 %

a Prix  des prestations  : 30 %

- Moyens  humains,  quantité  et compétences  de l'équipe  dédiée  :20  %

La Commission  « Sécurisation  des personnes  et des biens  face  à la mer, prévention  des inondations  » a pris

connaissance  des offres  le 21 novembre  2025.

Le Conseil  communautaire  prend connaissance  de l'analyse  des offres, synthétisée  dans les tableaux

suivants  :

LOT  1 : HABITATIONS
ANETEAU ARTELIA

Critères Cœff Note/lO  ' Note pondérée Note/ 10 Note pondérée

Valeur  technique 50 % 9,5 4,75 g 4,50

Prix 30 % 10,O 3,0 7,36 2,21

Moyens  humains,
qualités  et compétences
de l'équipe  dédiée

20 % 8,0 1,6 10,O 2,0

Total 100 % 9,35 8,71

Classement 1 2

LOT  2 : ACTMTEE,  ECONO  VIIQUES
ANETEAU ARTELIA OSGAPI QUARDINA

Critères Cœff Note/l  0
Note

pondérée
Note/ ü 0

Note
pondérée

Note/ 10
Note

pondérée
Note/1  0

Note

pondérée

Valeur  technique 5C) % 8,5 4,25 9,5 4,5 9,5 4,5 8,0 4,0

Prix 30 % 10,O 3,0 5,31 1,59 7,38 2,21 3,70 1,11

Moyens  humains,
qualités  et
compétences  de
l'équipe  dédiée

20 % 8,0 1 ,6 10,O 2,0 10,O 2,0 9,û 1,8

Total 100 % 8,85 8,09 8,96 6,91

Classement 2 3 1 4

Considérant  les résultats  de l'analyse  des offres  basées  sur les critères  ci-dessus,  la Commission  d'Appel

d'Offres  (CAO)  réunie  le 26 novembre  2025  a attribué  :

- le lot 1 : Habitations  à ANETEAU  (avec  un maximum  de 350 000  € HT sur 2 ans et reconductible  1 fois

2 ans)  ;

- le lot  2 : Activités  économiques  à OSGAPI  (avec  un maximum  de 125  000  € HT  sur  2 ans et reconductible

ü fois  2 ans),  sur la base  des prix unitaires  et forfaitaires  du bordereau  des prix  par  lot.
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Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  de la Commande  Publique  ;

- Considérant  l'attribution  par  la Commission  d'Appel  d'Offres  réunie  le 26 novembre  2025

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- autoriseIePrésidentàsignerl'offredel'entrepriseANETEAUavecunmaximumde350000 € HTsur2ans

(période  ferme)  et reconductible  I fois  2 ans  ;

- autorise  le Président  à signer  l'offre  de l'entreprise  OSGAPI  avec  un maximum  de 125  000  € HT  sur  2 ans

(période  ferme)  et reconductible  1 fois  2 ans  ;

- donne  pouvoir  au Président  à signer  l'accord-cadre  à intervenir  et les  pièces  afférentes  pour  ce dossier.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé '

Gabonl

Fabien

dg la CC Im de

J!i ap n'714
a53; g
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUÏÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025 150  D MER

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  :

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1'-' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2""a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'- Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manue(a  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24  17 3 20 i 20 o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

SÉCURISATION  DES POPULATIONS  ET DES  BIENS  FACE  À LA MER  -  PAPI : Action  7T11

Mission  de  maîtrise  d'œuvre  pour  la  réalisation  de travaux  de sécurisation  et de

renforcement  des  perrés  de La Guérinière  (portion  perré  des  Homardiers  et perré  du Fier)

-  Avenant  no4 validation  du forfait  définitif  de la maîtrise  d'œuvre

Dans  le cadre  du Programme  d'Actions  de Prévention  des Inondations  (PAPI)  de l'lle  de Noirmoutier  labellisé

le 12  juillet  2012  et de ses  avenants,  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  (CCIN)  a engagé

une action  de sécurisation  des perrés  des Homardiers  et du Fier  (Action  7T1 1 tranche  4).

Le groupement  CREOCEAN/SCE/GEOTEC  a été retenu  pour  effectuer  les études  de maîtrise  d'œuvre  pour

la réalisation  des travaux  de sécurisation  et de renforcement  des perrés  de La Guérinière  (secteur  perré  des

Homardiers  et perrés  du Fier) pour  un montant  de 86 194.00  € HT (tranche  ferme  et tranche  optionnelle  1).

Pendant  la mission  de diagnostic,  un avenant  no1 au marché  de MOE  d'un  montant  de 40 325  € HT a été

notifié  en décembre  2023 par la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  au groupement

CREOCEAN/SCE/GEOTEC  afin d'intégrer  les demandes  complémentaires  formulées  par  la DREAL.

Un deuxième  avenant  d'un  montant  de 1l 350  € HT portant  sur des prestations  complémentaires  permettant

d'alimenter  l'étude  de projet  (PRO)  a été  notifié  en février  2025.
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Un troisième  avenant  d'un  montant  de 52 776 € HT relatif  à revalorisation  des honoraires  du groupement  de

maîtrise  d'œuvre  justifiée  par  la modification  du programme  de travaux.

Au stade  Projet  (PRO),  le coût  prévisionnel  estimatif  des travaux  est fixé à 1.2 millions  d' € H.T. Ce montant

prévisionnel  estimatif  constitue  la base  pour  le calcul  du forfait  définitif  des honoraires  de la maîtrise  d'œuvre,

conformément  à l'article  9.2 du CCAP.

Par conséquent,  ce forFait définitif  est arrêté  pour un montant

32 006.00  € HT). Le montant  du marché  avec  les avenants  1, 2,

de 118  200.00  € HT (soit une plus-value  de

3 et 4 s'élève  à '192 651.00  € HT.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  de la commande  publique  ;

- Vu le PAPI labellisé  le 12 juillet  20a)2 ;

- Vu l'action  7T11 du PAPI « Sécurisation  des 3 étiers  et du port  de Noirmoutier-en-l'lle  >) ;

- Vu la notification  du marché  en date  du 18 septembre  2023  ;

- Considérant  l'avis  de la Commission  "Sécurisation  des populations  et des biens  face  à la mer"  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- valide  le montant  du forfait  définitif  de MOE  à hauteur  de 192  651.00  € HT (missions  de base  + OPC y

compris  les avenants),

- autorise  le Président  à signer  les pièces  relatives  au marché  et les pièces  afférentes  pour  ce dossier.

Fait et délibéré  les jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé '

Gabüïil

Fabien

de la CC Ile de

â'. âPfl'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERAÏIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 7'f4  - 85330  NOIRMOUTÎER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : "I1 décembre  2025

Délibération  no 2025 15'1 D CLT

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  4 7 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'a Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GALITIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Mafine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEALI  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

, Nomberen edxeecroc,7cseeiIIers I, Nombre  de
présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre  Abstention

I

I 24 Ii 17 3 20 2C) o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

O  : ACÏIONS  CULTURELLES  - Tarifs  hôtel  Jacobsen

ll est  proposé  au Conseil  communautaire  que  la grille  tarifaire  de l'hôtel  Jacobsen  et du Pass  musées  associant
le musée  des  Traditions  de l'lle  et le Château-Musée  soit  modifiée  comme  suit  :

- la gratuité  est accordée  à l'accompagnateur  d'une  personne  en situation  de handicap,

- la visite  guidée  est au tarif  de trois  euros  par  personne.

La grille  tarifaire  pour  2026

- Adulte  : 5 €

Enfant  (de  6 à 17 ans)  : 3 €

Pass  famille  (2 adultes  + 2 enTants)  :12  €

Réduit  (étudiant,  demandeur  d'emploi)  : 3 €

Gratuit  pourles  moins  de 6 ans, personne  handicapée  sur  présentation  de leur  carte  et à l'accompagnateur
Supplément  visite  guidée  3 €

Tarifs  groupes  :

- Adulte  : 3,50  €

Moins  de 18 ans : 2 €

1 /2



Envüyé  en pïétectuïe  le 1 9/1 2/:J)25

Reçu  en préfectuïe  le 19/12/2025

D:ü85-2485(]01!)1-2Cl251217-2025  151 D CLT-DE

Pass  Musées  valable  un an avec  le musée  du château  et le musée  des  Traditions  de l'lle  de La Guérinière  :

- Adulte  :15  €

- Enfant  (de  6 à 17  ans),  étudiant,  demandeur  d'emploi,  : 8 €

- Pass  famille  (2 adultes  + 2 enfants)  : 36 €

- Gratuité  pour  les moins  de 6 ans et personne  handicapée  sur présentation  de leur  carte  et à

i'accompagnateur

Après  en avoir  délibtSaé,

- Considérant  l'avis  de  la  Commission  « Culture,  sport,  loisirs,  animations  et partenariat  avec les

associations  )) lors  de sa réunion  du 27  novembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de valider  la modification  de la grille  tarifaire  de l'hôtel  Jacobsen  et du Pass  musées  associant le

musée  des  Traditions  de l'lle  et le Château-Musée  soit  modifiée  comme  suit  :

*  la gratuité  est  accordée  à l'accompagnateur  d'une  personne  en situation  de haridicap,

*  la visite  guidée  est  au tarif  de trois  euros  par  personne.

- valide  la grille  tarifaire  pour  2026  :

-  Adulte  : 5 €

ii  Enfant  (de  6 à 17 ans)  : 3 €

*  Pass  famille  (2 adultes  + 2 enfants)  :12  €

*  Réduit  (étudiant,  demandeur  d'emploi)  : 3 €

*  Gratuit  pour  les  moins  de 6 ans,  personne  handicapée  sur présentation  de leur  carte  et à

l'accompagnateur

*  Supplément  visite  guidée  3 €

*  Tarifs  groupes  :

- Adulte  : 3,50  €

- Moins  de 18 ans  :2  €

ii  Pass  Musées  valable  un an avec  le musée  du château  et le musée  des Traditions  de l'lle de

La Guérinière  :

- Adulte  : 4 5 €

- Enfant  (de  6 à 17 ans),  étudiant,  demandeur  d'emploi,  : 8 €

- Pass  famille  (2 adultes  + 2 enfants)  : 36 €

- Gratuité  pour  les moins  de 6 ans et personne  handicapée  sur présentation  de leur  carte  et à

l'accompagnateur

autorise  le Président  à signer  la convention  à intervenir  dans  cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '

Gabont

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOuTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTÎER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 152 D URB

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  '1'-' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'- Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseilières

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  : Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de

présents

Nombre de '
pouvoirs

i Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour

Vote contre IAbstention I
24 17 3 20  19 II1ii (Dominique

i CHANTOIN) lo
Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

SCoT/PLH/AMÉNAGEMENT  -  Définition  des  loyers  des  cinq  locatifs  au 4 rue  de la Frelette

à Noirmoutier-en-l'lle

Dans  le cadre  du Plan Local  de l'Habitat  (PLH)  en cours  de l'île  de Noirmoutier,  il est  prévu  notamment  l'action

3.1 « Organiser  et développer  le parc  public  » dont  l'un des objectifs  est de disposer  d'un parc  communal  et

intercommunal.  C'est  dans  ce cadre  que  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a acquis,  par

délibération  en date  du 20 juillet  1990,  la parcelle  bâtie  cadastrée  BM 181,  située  au 4 rue de la Frelette  à

Noirmoutier-en-l'Île.

Il est également  rappelé  que, par délibération  du 20 mars  2025,  la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier  a validé  un règlement  d'attribution  pour  ses locatifs  intercommunaux  avec  un système  de points.

Après  la réalisation  de travaux  de démolition  et de construction  de cinq  logements,  ils vont  pouvoir  être mis à

la location  pour  les actifs  travaillant  sur  l'île.
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Il est  proposé  d'appliquer  des  loyers  dits  intermédiaires,  c'est-à-dire  situés  entre  l'offre  privée  et l'offre  sociale,

comme  suit  :

I Typologie I rna Loyer  hors  charges Tarif  m' E_tat

Appartement  T2 RDC 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T2 RDC 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T2 R+1 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T3 RDC 70 760 € 10.86  € Neuf

Appartement  T3 RDC 70 760 € , 10.86 €  . Neuf

Les charges  (eau,  électricité,  internet...  ) seront  à la charge  des  locataires.

Le Conseil  communautaire  est  invité  à se prononcer  sur  le montant  des  loyers  à appliquer.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Plan  Local  de l'Habitat  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  et son action  3.1

« Orgai'iiser  et développer  le parc  public » I

- Vu les délibérations  des  20 juin  '1990  et 20 mars  2025  ;

- Vu l'avis  de la Commission  « Aménagement  du Territoire  (PLUI),  et Politique  de l'Habitat » réunie  le

20 novembre  2025  ;

le ConseH  communautaire,  à la majorité  des  suffrages  exprimés

-valide  l'appJication  des  loyers  comme  suit  :

I Typologie W Loyer  hors  charges Tarif  ma Etat

ApparteiÏient  T2 RDC 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T2 RDC 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T2 R+1 51 580 € 11.37 € Neuf

Appartement  T3 RDC 70 760  € 10.86  € Neuf

___ AppartementT3  RDC 70 760  € 10.86 € Neuf

-donne  pouvoir  au Président  pour  signer  ieS pièces  nécessaires  à la conclusion  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien  G
Signé Fabien

de la CC  Ile de

» ElP fl'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de  convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 153 D URB

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  :

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"'- Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3"""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers  I
en exercice  i

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour

Vote contre IAbstention

I

24  17 3 20 20 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : SCoT/PLU/PLH/AMÉNAGEMENT  -  Déclaration  de projet  no I valant  mise  en compatibilité  du
PLU de Noirmoutier-en-l'ÎIe  - Bilan  de la concerbtion

La présente  délibération  a pour  objet  de dresser  le bilan  de la concertation  préalable,  relative  à la procédure
de déclaration  de projet  nol emportant  la mise  en compatibilité  du Plan Local  d'Urbanisme  (PLU)  de la
Commune  de Noirmoutier-en-I"iIe.

Rappel  des  objectifs  de la procédure  et de la concertation  :

Les objectifs  poursuivis  par  la procédure  de déclaration  de projet  no 1 répondent  à une  volonté  communale  de

Noirmoutier-en-I'ÎIe  de lancer  un projet  de construction  de logements  à l'année  dans  le cadre  du Programme

Local  d'Habitat  adopté  le 9 juin  2022.

La compétence  urbanisme  a été transférée  à la Communauté  de Communes  de l'île  de Noirmoutier  (CCIN)

le 1 "'  juillet  2021

La procédure  de déclaration  de projet  est menée  à l'initiative  du Président  de la CCIN.

Ce projet  d'intérêt  général  a pour  but de créer  des logements  à l'année.

La procédure  est soumise  à évaluation  environnementale.  Une  concertation  préalable  s'avère  nécessaire.
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Le secteur  concerné  par la procédure  se situe  rue des Fontenel)es.  Il est classé  actuellement  en 2AU. Le

foncier  appartient  à la commune.  Les terrains,  qui faisaient  l'objet  de baux  agricoles  précaires,  sont  aujourd'hui

non expioités.

Une étude  des potentialités  faune,  flore,  zone  humide  a été menée  et a révélé  l'existence  de zones  humides.

Une  démarche  « Eviter-Réduire-Compenser  » (ERC)  a été menée  en vue  de tenir  compte  des zones  humides

dans  le cadre  de l'évaluation  environnementale  de la procédure  d'urbanisme.

Concomitamment  à la procédure  d'urbanisme,  la commune  a lancé  des études  préalables  en vue  de définir  le

programme  et ses modalités  d'aménagement,  ce qui a permet  de conforter  la démarche  « ERC » au sein  du

PLU.

Déroulement  de la concertation  :

1. Une première  phase  de concertation  a consisté  à présenter  les éléments  de cadrage  justifiant  l'intérêt

général  de la procédure  ainsi  qu'un  aperçu  des enjeux  environnementaux  à prendre  en compte  sous  forme

d'une  notice  de concertation  et d'un  registre  consultable  aux heures  d'ouverture  habituelles  au siège  de la

CCIN  et à la mairie  de Noirmoutier-en-I'Îie.

Ces éléments  ont été relayés  :

i + sur le site de la mairie  de Noirmoutier-en-l'ÎIe  à l'adresse  https://www.viIle-noirmoutier.fr/proiet-des-

fontenelles/  et sur le site de la Comrnunautés  de Communes  de l'île de Noirmoutier  à l'adresse

https://www.cdc-iIedenoirmoutier.com/loqement-habitat/amenaqement-du-territoire  ;

ii  sur les réseaux  sociaux  de la mairie  de Noirmoutier-en-I'Îte.

Cela  a permis  à toute  personne  de prendre  connaissance  des enjeux  à un stade  précoce  de la procédure.

2. Une seconde  phase  de concertation  a consisté  à :

a. Mettre  à disposition  le dossier  de procédure  y compris  les propositions  de traduction  règlementaire  ;

b. Organiser  une  réunion  publique  (le 1 a' septembre  2025).

Ces éléments  ont  été relayés  :

*  sur  le site  de  la mairie  de  Noirmoutier-en-I'ÎIe  à l'adresse  https://www.ville-

noirmoutier.fr/actuaIites/projet-des-fonteneIIes/  et sur  le site  de la Communautés  de Communes  de l'île

de  Noirmoutier  à l'adresse  https://www.cdc-iledenoirmoutier.com/actus-et-

agenda/actuaIites/modification-du-plu-de-noirmoutier-en-IiIe  et  https://www.cdc-

iIedenoirmoutier.com/Ioqement-habitat/amenaqement-du-territoire.;

sur  la page  Facebook  de la mairie  de Noirmoutier-en-l'Île.

Cette  seconde  phase  a permis  de présenter  les modalités  de traduction  de la démarche  « ERC  )) dans  le

PLU, en particulier  via une Orientation  d'Aménagement  et de Programmation  (OAP)  sectorielle  dédiée.

Synthèse  des contributions  et réponses  apportées  :

i+ Les registres  papiers  n'ont  fait l'objet  d'aucune  remarque.

*  Une  contribution  a été  réceptionnée  par  voie  numérique,  via  l'adresse  mail  urbanisme2-

noirmoutier@iledenoirmoutier.orq.
@ La réunion  publique  a été l'occasion  d'échanges  avec  les participants  (une  trentaine).  Les points soulevés

ont porté  sur l'articulation  entre  zone  humide  et zone  inondable  et sur l'organisation  de la circulation

automobile  et des accès  de la future  opération  d'aménagement.

La concertation  préalable  ne remet  pas en cause  les objectifs  et le programme  prévu  par  la procédure.  Elle a

en outre  mis l'accent  sur  la prise  en compte  des conditions  de circulation  nouvelles  induites par le projet qui

nécessiteront  d'adapter  le plan  de circulation  de la Commune  de Noirmoutier-en-I'Île aux  abords  du site.

À l'issue  de cette  concertation,  le bilan  est présenté  devant  le Conseil  communautaire.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Plan Local  d'Urbanisme  de Noirmoutier-en-l'ÎIe  dont  la dernière  modification a été approuvée  le

16 septembre  2021 

- Vu l'arrêté  no 2023343AURB  en date  du 29 novembre  2023,  prescrivant  la procédure  de déclaration

de projet  no 1 valant  mise  en compatibilité  du PLU de Noirmoutier-en-I'ÎIe  ;

- Vu le Code  de l'Urbanisme,  et notamment  ses articles  L.300-6,  L.123-14,  L.103-2  et suivants,  L.132-7,

L.153-54  à L.153-59,  R.153-15,  R.153-20  à R."153-22  ;

- Vu le Code  de l'Environnement,  et notamment  ses articles  L.122-1  et suivants,  L.2111  et suivants,  L.12')-

16 et suivants,  et R.121-af9  et suivants  :
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Vu les modalités  de concertation  de la déclaration  de projet  no 1 valant  mise  en compatibilité  du PLU  de

Noirmoutier-en-l'ÎIe  définies  par  la délibération  no 2024-109-D-URB  en date  du 5 septembre  2024  ;

Considérant  l'intérêt  général  du projet,  ;

Considérant  la nécessité  de mettre  en compatibilité  le PLU  avec  ce  projet  ;

Considérant  que  le bilan  de  cette  concertation  tel qu'il  est  annexé  à la présente  délibération,  démontre  que

les  modalités  de  la  concertation  définies  par  la  délibération  no2024-109-D-URB  en  date  du

5 septembre  2024  ont  été  mises  en œuvre  et qu'elles  ont  permis  une  participatiori  effective  du public  ;

Considérant  que ce bilan  de la concertation  préalable  démontre  que les observations  du public  ont été

examinées  ;

Considérant  qu'il  apparaît  au regard  des résultats  de la concertation  préalable,  une  compréhension  du

public  de  l'intérêt  général  à mener  une  opération  de  construction  de  logements  sociaux  rue  des  Fontenelles

et qu'aucune  observation  n'est  de nature  à remettre  en cause  les  orientations  générales  du projet  ;

le Conseil  communautaire,  à 1'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- confirme  que  la concertation  relative  à la procédure  de mise  en compatibilité  du Plan  Local  d'Urbanisme

par  déclaration  de  projet  s'est  déroulée  conformément  aux  modalités  fixées  par délibération  du

14  mars  2024  ;

- décide  de  tirer  un bilan  positif  de la concertation  tel  qu'il  est  relaté  en annexe  et de  l'approuver  ;

- autorise  le Président  à poursuivre  la procédure  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en compatibilité  du

PLU  de  la Commune  de Noirmoutier-en-l'ÎIe  et notamment  :
o mener  la réunion  d'examen  conjoint  avec  les Personnes  Publiques  Associées  ;

o établir  le mémoire  en réponse  à l'avis  de la MRAe  lorsqu'il  aura  été  publié  ;

o  soumettre  le dossier  de déclaration  de projet  emportant  mise  en compatibilité  du PLU  ainsi  que  l'avis

de la MRAe,  le mémoire  en réponse  ainsi  que  le procès-verbal  de la réunion  d'examen  conjoint  à

Enquête  Publique.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé '

Gaboïit

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUÏÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOuTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  LVLE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 154  D URB

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2'a  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""' Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires,

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre de conseillers I
en exercice i

Nombre  de
, présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote contre  ' Abstention

I 24 I
17 13

I
i9

I

19 o

I
ü

 (Dominique

iCHANTOIN)

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : SCOT/PLH/AMENAGEMENT  - Maîtrise  d'œuvre  pour  la démolition  et désamiantage  de

l'atelier  et des  dépendances,  la réhabilitation  d'une  maison  divisée  en 3 logements  et la

construction  de 2 à 4 logements  collectifs  sur  la Commune  de Noirmoutier-en-l'Ile  (no
marché  : 202443  M BAT)  -  Avenant  no I validation  du forfait  définitif  de la maîtrise

d'œuvre

Il est rappelé  aux membres  du Conseil  communautaire  que La Communauté  de Communes  de l'île de
Noirmoutier  a lancé  un marché  de maîtrise  d'œuvre  à procédure  adaptée  pour  la démolition  de deux bâtiments
et la construction  de logements  individuels  situés  au 43 avenue  Joseph  Pineau  à Noirmoutier-en-I'IIe,  marché

pour  lequel  il a été décidé  de retenir  le groupement  ROTTELEUR  ARCHITECTE,  BATMIGIE  et IDRB

STRUCTURES  pour un fofait  provisoire  de 113 300.00  € t-t.ï. basé sur une estimation  de travaux
de I 100  000  € H.T.

Cette  opération  répond  à l'objectif  du PLH  et plus précisément  l'action  3.1 : « Organiser  et développer  le parc
public  )).

L'opération  initiale  comprenait  la démolition  de deux  bâtiments  et la construction  de 2 à 4 logements.  Dès les

premiers  échanges  avec  le groupement  de maîtrise  d'œuvre,  il a été  décidé  de réorienter  le projet  vers  une

démolition  complète  de l'ensemble  et la construction  neuve  de 6 logements.
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Le groupement  de maîtrise  d'œuvre  a ensuite  présenté  les premières  étapes  de sa mission.  Au stade Avant-

Projet  Définitif  (APD),  le coût  prévisionnel  estimatif  des  travaux  est fixé  à 1424  450.00  € t-t.ï.

Ce montant  prévisionnel  estimatif  constitue  la base  pour  le calcul  du forfait  définitif des honoraires de la

maîtrise  d'œuvre.

Par conséquent,  ce forfait  définitif  est arrêté  pour  un montant  de 124  781.91  € HT, soit une augmentation

de 10.14  % du montant  initial.  Ce montant  sera  notifié  au prestataire  sous  la forme  d'un  avenant.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  de la commande  publique  ;

- Vu la notification  du marché  en date  du 2 avril  2025  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- valide  le montant  du foffait  définitif  de MOE  à hauteur  de 124  781.91  € HT (missions  de base  + OPC),

- autorise  le Président  à signer  les pièces  relatives  au marché  et les pièces  afférentes  pour  ce dossier.

Fait et délibéré  les jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signe Fabien

de  la CC  Ile de

ù  âP n"714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

8.F!  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025155DAST

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"'- Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre de
présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote contre Abstention  '

I

24 17 3 20 20 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET:  ASSAINISSEMENT  - Redevance  pour  performance  des systèmes  d'assainissement
collectif  pour  l'année  2026  appliquée  sur  la facture  d'eau

Le Conseil  communautaire  est informé  que  :

- Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  ses articles  L.2224-12-2  à L.2224-12-4  ;

- Vu le Code  de l'Environnement,  et notamment  ses articles  L.213-10-6,  et articles  D.213-48-12-8  à -13, et
D.213-48-35-2  dans  leur  version  applicable  à compter  du 4 er janvier  2025  ;

- Vu l'arrêté  du 5 juillet  2024  relatif  aux  modalités  d'établissement  de la redevance  sur la consommation
d'eau  potable  et des redevances  pour  la performance  des réseaux  d'eau  potable  et pour  la peformance
des systèmes  d'assainissement  collectif  ;

- Vu l'arrêté  du 5 juiilet  2024  relatif  au montant  forfaitaire  maximal  de la redevance  pour  la performance  des
réseaux  d'eau  potable  et de la redevance  pour  la performance  des  systèmes  d'assainissement  collectif pris
en compte  pour  l'application  de la redevance  d'eau  potable  et d'assainissement  prévue  à l'article L.2224-
12-3  du Code  généra!  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu l'arrêté  du 10 juillet  1996  relatif  aux  factures  de distribution  de l'eau et de collecte  et de traitement des
eaux  usées  modifié,  dans  sa version  applicable  au 1 a' janvier  2025  ;

- Vu le contrat  de délégation  de service  public  pour  la gestion  du service  d'assainissement  passé  entre la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  et la société  SAUR,  entré  en vigueur  le 1 "'  juillet 2022
et notamment  son article  68 (relatif  au recouvrement  et au reversement  de la part collectivité de la
redevance  assainissement)  ;
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Vu la convention  no VE-01-13-2029  en date  du 7 octobre  2022  et l'avenant  no 1 à cette  convention  conclue

entre  la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  et Vendée  Eau pour la facturation  et le

recouvrement  de la redevance  assainissement  ;

Vu l'avis  favorable  de la Commission  «  Déchets,  espaces  public  et assainissement  : pôle collecte  et

valorisation  des déchets,  entretien  et suivi  technique  des bâtiments",  réunie  le 10 octobre  2025.

Considérant  que la redevance  prélèvement  est maintenue  mais  que les redevances  pour  pollution  d'origine

domestique  et modernisations  des réseaux  de collecte  sont  remplacées  à compter  du I '-' janvier  2025  par :

- une redevance  (( consommation  d'eau  potable  >), facturée  à l'abonné  à l'eau potable  et recouvrée  par

l'organisme  qui facture  les redevances  du service  public  de distribution  d'eau  et les sommes  encaissées

sont  reversèes  à l'agence  de l'eau  ;

- deux  redevances  : redevance  <« peformance  des réseaux  d'eau potable  »,  d'une  part, et redevance

« performance  des systèmes  d'assainissement  collectif  », d'autre  part.

Concernant  la redevance  pour  «< peformance  des systèmes  d'assainissement  collectif  » :

- Elle est facturée,  par l'Agence  de l'Eau,  aux collectivités  compétentes  pour  le traitement  des eaux  usées

(maître  d'ouvrage  des stations  d'épuration)  qui en sont  les redevables.

- Le tarif  de base, fixé par l'Agence  de l'Eau, est modulé  en fonction  de la performance  des « systèmes

d'assainissement  collectif  » (station  d'épuration  et l'ensemble  du système  de collecte  des eaux  usées

raccordé  à la station  d'épuration).

- Le tarif  applicable  est modulé  en fonction  de la performance  du ou des systèmes  d'assainissement  collectif

de la collectivité  (station  d'épuration  et l'ensemble  du système  de collecte  des eaux  usées  raccordé  à cette

station  d'épuration).  Il est égal  au tarif  de base  multiplié  par un coefficient  de modulation  compris  entre  O,3

(objectif  de performance  maximale  atteint)  et 1 (objectif  de peformance  minimale  non atteint,  pas

d'abattement  de la redevance).

- L'assiette  de cette redevance  est constituée  par les volumes  (( pris en compte  pour  le calcul  de 1a

redevance  d'assainissementmentionnée  à l'article  2224-12-2  du CGCT,  lorsqu'elle  est  due  parles  usagers

du service  d'assainissement  collectif  )).

- LacontrevaleurdecetteredevanceestrépercutéesurchaqueusagerduservicepubIicdel'assainissement

collectif  sous la forme  d'un supplément  au prix  du mètre cube  d'eau  assaini,  et doit faire l'obiet d'une

individualisation  sur la facture  d'assainissement.

- Cette  contrevaleur  peut  être  déterminée  par  la collectivité  compétente  en assainissement  collectif,  selon  le

rnontant  de son choix,  et doit  être  appliquée  au tarif  de la redevance,  fixé  par l'Agence  de l'Eau,  soit par le

coefficient  de modulation  de performance  global  estimé  à l'échelle  de l'ensemble  de la collectivité,  soit  par

le coefficient  de modulation  estimé  par système  d'assainissement.

Vu la délibération  no 2024-96  du comité  de bassin  Loire  Bretagne  du 15 octobre  2024  portant  avis  conforme

sur l'adoption  des taux de redevances  2025-203û  de l'Agence  de l'eau Loire-Bretagne  à 0,28 pour

l'année  2026.

Pour  l'année  2026, la peformance  des stations  d'épuration  est prise  en compte  par  rapport  aux données  de

l'exercice  2024.  Pour  calculer  ce taux  de modulation  de performance  globale  des deux  stations  d'épuration

présentes  surl'lle  de Noirmoutier,  l'Agence  de l'Eau  a mis à disposition  un simulateur  permettant  de connaître

le taux  à appliquer.

Trois  axes  sont  pris  en compte  pour  le calcul  : axe  autosurveillance,  axe réglementaire  et axe perFormances.

Pour  l'année  2026,  le coefficient  de modulation  global  à appliquer  vis-à-vis  des résultats  de l'année  2024  est

de O,492.

La collectivité  connaît  un taux  d'impayés  moyen,  fixé  à 0,9 %, qu'elle  doit  ajouter  au calcul  de la contrevaleur

finale  pour  ne pas être  en déficit  sur  ce compte.

Considérant  qu'il  convient  de fixer  le tarif  de la contrevaleur  pour  la redevance  pour  performance  des  systèmes

d'assainissement  collectif  pour  l'année  2026,  le calcul  est le suivant  :

0,28  x O,492  x 1,009  = 0,1389984  arrondi  à 0,'139  € /m"
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Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'avis  de la Commission  "Déchets,  espaces  public  et assainissement  : pôle  collecte  et valorisation  des
déchets,  entretien  et suivi  technique  des  bâtiments",  en date  du 10 octobre  2025  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de fixer  à 0,139  € /m3 la contrevaleur  correspondant  à la redevance  « peformance  des systèmes

d'assainissement  collectif  » ;

- décide  que  cette  contrevaleur  de la redevance  « peformance  des systèmes  d'assainissement  collectif  »

soit  facturée  et recouvrée  auprès  des usagers  du service  public  de l'assainissement  collectif,  et reversée
à la collectivité  compétente  pour  le traitement  des eaux  usées  selon les mêmes  modalités  que la « part

collectivité  )) de la facture  d'assainissement  collectif  :

autorise  le Président  à signer  toutes  les pièces  relatives  à cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien  G .

Signé '

Gabüïit

Fahien

de la CC Ile de

rü;2
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EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUÏÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P  no 714  - 85330  NOÎRMOlITIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025156DAST

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Etaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2""'  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3"'a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne
LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de

i pouvoirs
Nombre  de suffrages

exprimés
Votes pour Vote  contre Abstention

24 17 3 2C) 20 o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

OBJET  : ASSAINISSEMENT  -  Actualisation  de la convention  avec  Vendée  Eau no VE-(H-13-2029

relative  à la facturation  de la redevance  assainissement  collectif  : Avenant  nol

Il est  rappelé  au Conseil  communautaire  que  la redevance  d'assainissement  collectif  est assise  sur  le volume

d'eau  prélevé  sur le réseau  public  d'eau  potable  pour  les usagers  raccordés  au réseau  public  collectif  d'eaux

usées  et que  c'est  le délégataire  eau potable,  à savoir  la Société  SAUR,  qui facture  et recouvre  la redevance

assainissement  collectif  pour  le compte  de la collectivité.

Le Conseil  communautaire  est informé  que  selon  les dispositions  du contrat  conclu  par  Vendée  Eau pour  la

délégation  du service  public  de distribution  d'eau  potable  du secteur  Marais  Breton  et des îles (délibération

no 2C)1 5VEE03CS05  du 6 novembre  2015),  le Délégataire  eau potable  est tenu  d'assurer  la facturation  et le

recouvrement  de  la redevance  d'assainissement  pour  le  compte  des  collectivités  compétentes  en

assainissement  collectif,  et qui en font  la demande,  intervenant  sur un périmètre  géographique  inclus  en tout

ou partie  sur celui  de la délégation.  Ce recouvrement  inclut  les redevances  de l'Agence  de l'Eau  Loire

Bretagne,  ainsi  que les droits  et taxes  que  cette  redevance  supporte.

Les charges  de facturation  et de recouvrement  des services  d'assainissement,  ainsi que l'ensemble  de la

gestion  (traitement  de l'ensemble  des contacts  clients,  mise  à jour  des bases  de données,  gestion  des

reversements  des surtaxes  encaissées,  production  des  décomptes  annuels,  etc...)  liée à cette  facturation,

sont  supportées  par  le service  public  de distribution  d'eau  potable.  Ces prestations  ne donnent  lieu à aucune
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rémunération  complémentaire  provenant  des services  d'assainissement  directement  au Délégataire  eau

potable.

Les modalités  de Facturation  et de recouvrement  de la redevance  assainissement  collectif  sont  fixées  par la

convention  no VE-01-13-2029,  signée  entre  Vendée  Eau, son délégataire  eau potable  (la Société  SAUR),  la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  et son concessionnaire  Assainissement  Collectif  (la

Société  SAUR).  Ces modalités  sont  entrées  en vigueur  au I a' juillet  2022,  à la date  de prise  d'effet  du contrat

de concession  du Service  Public  de l'Assainissement  Collectif  de l'lle  de Noirmoutier.

Le Conseil  communautaire  est  également  informé  que :

- Conformément  à la loi de finances  no 2023-1322  du 29 décembre  2023,  qui modifie  l'article  L.213-10  du

Code  de l'Environnement,  une refonte  significative  des redevances  perçues  par  les Agences  de l'Eau  est

désormais  en vigueur,  depuis  le 1a' janvier  2025.  Cette  réforme  entraîne  la suppression  des anciennes

redevances  de l'Agence  de l'Eau, lesquelles  sont  remplacées  par de nouvelles  redevances  introduisant

des modifications  dans  les modalités  de reversement  des montants  auprès  de l'Agence  de l'Eau,  et plus

particulièrement  la redevance  intitulée  « Modernisation  des réseaux  de collecte  » dont l'assiette  était

fondée  sur les volumes  facturés  à l'assainissement  collectif,  qui est remplacée  par la redevance

« Performance  des Systèmes  d'Assainissement  Collectif  ».

- A compter  du 1a' janvier  2025, la collectivité  compétente  en matière  d'assainissement  collectif  est

désormais  responsable  du  versement  auprès  de l'Agence  de  l'Eau  du montant  de la redevance

Performance  des systèmes  d'assainissement  collectif.

En conséquence,  pour  garantir  la conformité  des exigences  légales,  la convention  no VE-01-13-2029  de

facturation  entre  le service  assainissement  collectif  et le service  eau potable  doit  être mise  à jour  par la

signature  d'un avenant,  proposé  par Vendée  Eau,  afin d'encadrer  les modalités  de facturation  et de

reversement  de cette  Redevance  Performance  des Systèmes  d'Assainissement  Collectif.

ll est  précisé  que  cet avenant  no 1 à la convention  no VE-01-13-2029,  ci-annexé,  vient  compléter  trois  articles

de la convention  initiale  comme  suit  :

Article  I

Ainsi,  l'article  6 « FACTURATION  DES  REDEVANCES  D'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  )) est  complété

par l'obligation  pour la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  de notifier  par écrit au

délégataire  eau  potable,  avant  le 31 décernbre  de l'année  N, le tarif  applicable  à la Redevance  Perrormance

des Systèmes  d'Assainissement  Collectif  pour  l'année  N+1, ainsi  que  la délibération  correspondante.  Si !e

délégataire  ne reçoit  pas les tarifs  dans ce délai,  celui-ci  reconduit  les tarifs  fixés pour  la période  de

consommation  précédente.  Dès réception  des tarifs  délibérés,  la mise  à jour  de la facturation  sera  réalisée

sans  régularisation  des factures  précédemment  émises.

Article  2

Ainsi,  l'article  7 « IMPAYES,  RECOUVREMENTS,  ET INSTRUCTION  DES LITIGES  >) est complété  de la

manière  suivante  : En aucun  cas, le Délégataire  eau potable,  ou Vendée  Eau, ne peuvent  être  tenus  pour

responsable  vis-à-vis  de la Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  du non-paiement  des

redevances  d'assainissement  collectif  et de la redevance  Peformance  des systèmes  d'assainissement

collectif.  Le Délégataire  eau potable  s'engage  à établir  et transmettre  à la Communauté  de Communes  de

l'lle de Noirmoutier  et au Délégataire  assainissement,  au minimum  une fois  par an, un état  nominatif  des

sommes  non recouvrées,  lors de l'édition  du compte-rendu  de facturation  de l'assainissement  collectif  et

des reversements  des produits  encaissés.  Cet état nominatif  inclut  la Redevance  Performance  des

Systèmes  d'Assainissement  Collectif.

Article  3

Ainsi,  l'article  8 (« VERSEMENT  DES  PRODUITS  DES REDEVANCES  D'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF

PERÇUS  PAR  LE DELEGATAIRE  EAU POTABLE  AU SERVICE  DE L'ASSAINISSEMENT  ») est  complété

de la manière  suivante  : Avant  le 15  mars  N+1, le Délégataire  eau potable  communique  à la Communauté

de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  et au üélégataire  assainissement  les quantités  et montants  facturés

au titre  de la Redevance  PerFormance  des Système  d'Assainissement  Collectif  pourl'année  N. Les  produits

issus de  la Redevance  Performance  des Systèmes  d'Assainissement  Collectif,  conformément  aux

acomptes  spécifiés  dans  la convention  ou lors d'un  reversement  unique,  correspondant  au montant  total

encaissé  de l'année  N, avant  la facturation  de l'Agence  de l'Eau  au service  assainissement  collectif  et au

plus  tard  au 1 "'  juin  de l'année  N+1.  Le Délégataire  eau potable  identifie  clairement  les montants  facturés

et  encaissés  ainsi  que  les  quantités  facturées  de  la redevance  Performance  des  Systèmes
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d'Assainissement  Collectif,  directement  dans  le compte-rendu  de  la facturation  de l'assainissement  collectif
édité  au 1'-' avril  N+I  ou dans  un compte  annuel  spécifique,  à la suite  du compte-rendu  de la facturation  de

l'assainissement  collectif.

Article  4

Toutes  les clauses  initiales  non modifiées  par  le présent  avenant  demeurent  valables,  notamment, il n'y a
pas  de modification  concernant  la participation  aux  frais  de facturation.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu la loi de finances  no 2023-1  322  du 29 décembre  2023  ;

- Vu l'article  L.213-IC)  du Code  de l'Environnement  ;
- Vu les statuts  de Vendée  Eau ;

- Vu la délibération  no 201  5VEE03CS05  du 6 novembre  2015  de  Vendée  Eau  ;

- Vu  le  contrat  de  concession  de  Service  Public  de  l'Assainissement  Collectif qui a pris effet
au 1 '-' juillet  2022  ;

- VuIaconventionnoVE-01-13-2029pourIafacturationetlerecouvrementdeIaredevanced'assainissement
par  le Service  Public  de Distribution  d'Eau  Potable,  Vendée  Eau  ;

- Considérant  l'avis  favorable  de la Commission  " Déchets,  espaces  public  et assainissement  : pôle collecte
et valorisation  des  déchets,  entretien  et suivi  technique  des  bâtiments  >) du 10 octobre 2025 ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- valide  l'avenant  n" ü à la convention  noVE-01-13-2029  pour  la facturation  et le recouvrement  de la
redevance  d'assainissement  par le Service  Public  de Distribution  d'Eau  Potable, Vendée  Eau, tel
qu'annexé,

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  les pièces  nécessaires  à la conclusion  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé  '

Gaboïit

Fabien

de la CC Ile de

H ap n"714

3/3



Envo%  en pïéfecture  le 19/12/2ü25

Reçu  en préfecttn'e le 19t12/2025

ID:085-248500191-2025'l217-2025  157 D OM-DE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025'157DOM

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,  Anne

LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères

communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Muriel  COUILLON,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE, Laurent SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 17 3 20 20 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : PRÉVENTION  ET GESTION  DES DÉCHETS  Participation  financière  pour l'achat de
protections  liées  à l'hygiène  féminine

Il est  rappelé  au Conseil  communautaire  l'engagement  de la Communauté de Communes dans une économie
circulaire,  dans  un changement  des  modes  de consommation  pour  une baisse  de la production des déchets
ménagers  et assimilés.

Ainsi,  des actions  de réduction  sont  menées  depuis  2015  sur  tout  le territoire.

En 2025,  une  opération  pour  l'aide  à l'achat  de protections hygiéniques  réutilisables a été reconduite.
Depuis  le début  de l'opération  en 2023,  environ  67 femmes  ont reçu une participation financière à hauteur
de 30 € .

En effet, pour  rappel,  l'hygiène  féminine  représente  180 kg de déchets dans la vie d'une femme. Les
protections  jetables  liées  à l'hygiène  féminine  ne sont  pas recyclables  et représentent, avec les autres textiles
sanitaires  (couches,  lingettes,  mouchoirs  jetables,  etc.)  13 % des  ordures  ménagères résiduelles, soit plus de
30 kg par an et par  habitant  en France.

Il s'agit  donc  de promouvoir  et de généraliser  les alternatives réutilisables aux protections menstruelles
jetables.

De plus, ces  dernières  sont  source  de pollutions  environnementales  et présentent de potentiels risques pour
la santé  des  utilisatrices.
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Il est  donc  proposé  au Conseil  communautaire  de reconduire  cette  opération  pour  2026.

Ainsi,  il est  suggéré  pour  2026,  une  aide  financière  de '1 00 % du coût  nC  de l'achat, arrondi  à l'euro  supérieur

et plafonné  à 30 € /femme/an  pour  l'achat  de protections  hygiéniques  réutilisables  sur présentation  d'une

preuve  d'achat  nominative.

Le nombre  maximum  de femmes  aidées  est de  100.  Les crédits  correspondants  seront  ajoutés au

budget  2026.

Courant  2026,  en cas  de nombre  de  demandes  dépassant  les 100,  la poursuite  de l'opération  pourrait  être à

nouveau  étudiée.

Les  conditions  pour  bénéTicier  de ce dispositif  sont  :

- adresse  du foyer  obligatoirement  sur  le territoire,

- preuve  d'achat  nominative  des  protections  hygiéniques  réutilisables.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'avis  de la Commission  « Déchets,  espace  public  et assainissement  : pôle  collecte  et valorisation  des

déchets,  entretien  et suivi  technique  des bâtiments  )), réunie  le 14  novembre  2025  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  la poursuite  de l'opération  d'aide  à l'achat  de protections  hygiéniques  réutilisables  pour  la réduction
des  déchets  pour  l'année  2026  ;

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signe

Gabonl

Fabien

de  la CC  Ile de

» ELP fl'714

I  QW'1mF9
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P  no 714  - 8533û  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025158DOM

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  '1"' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre de
présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

O  : PbrROÉyVeuErNsT.llnOdNwlEdTuelGsEpSoTulrOINes DdEecSheDtsÉCveH,EsTS - Participation financière pour l'achat de
Il est rappelé  au Conseil  communautaire,  l'engagement  de la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier  dans  une  économie  circulaire,  dans  un changement  des  modes  de consommation  pour  une  baisse

de la production  des déchets  ménagers  et assimilés.

Dans  le cadre  du déploiement  du tri à la source  des biodéchets  comprenant  les déchets  alimentaires  et les

déchets  verts,  il paraît  opportun  d'accentuer  des actions  de réduction  concernant  ces déchets.

La finalité  de l'action  proposée  est  de favoriser  le broyage  des  déchets  verts  chez  les usagers  afin de réutiliser

le broyat  dans  le jardin  et de limiter  les apports  à la déchetterie,  générant  en même  temps  une  baisse  des

émissions  de C02.

En 2024,  4 676 tonnes  de déchets  verts  ont été apportées  à la déchetterie  des particuliers  soit  227  kg/hab

(Pop  DGF),  cela  représente  25 o/o des déchets  produits  par  les usagers.

Depuis  le début  de l'opération  en 2024,  24 foyers  ont  bénéficié  de l'aide  à hauteur  de 80 € .

1 /2



Envoyé  en prefec!ure  le 1GY2/2025

Reçu  en pïéfectuïe  le 19/'1212C)25

ID:085-248500191-20251217-2û25  158 D OM-DE

Ainsi,  il est proposé  au Conseil  communautaire  la reconduction  de cette  opération  pour  l'année  2026  dans  les

mêmes  conditions  que 2025  soit une aide  financière  à hauteur  de 80 euros/foyer  pour  l'achat  d'un broyeur,

sur  la présentation  d'une  preuve  d'achat.

Le nombre  maximum  de foyers  aidés  pour  2026  est de 40. Les crédits  correspondants  seront  ajoutés  au

budget  2026.

Les conditions  pour  bénéficier  de ce dispositif  sont  :

- adresse  du foyer  obligatoirement  sur  le territoire,

- aide pour  8 ans,

- montant  minimum  d'achat  de 80 € ,

- convention  réalisée  entre  les deux  parties.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'avis favorable  de la Commission  « Déchets,  espace  public  et assainissement  : pôle collecte  et

valorisation  des déchets,  entretien  et suivi  technique  des bâtiments  )), réunie  le 14 novembre  2025  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  la poursuite  de l'opération  d'aide  à l'achat  de broyeurs  à végétaux  pour  la réduction  des déchets

pour  l'année  2026  ;

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  fes jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé

Gabont

Fabien

de la CC Ile de

al, ap n'714 s

2/2



Envoyé  en préfectuïe  le j 9/1 2/2ü25

Reçu  en pïéfectuïe  le 19t12/2025

C)85-2485001GII-2[)251217-2025  159 D OM-DE

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NO/RMOUT/ER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025"159DOM

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de 1'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  I "'  Vice-Président,  Louis  GIBiER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è"'a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'a Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOuLARD.

' Nombre  de conseillers
 en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvûirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention  '

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

Q  : PRRedÉeVvEaNnTcle0sNpeEcTlaGleESTION DES DÉCHETS - Tarifs 2026 pour les bacs, composteurs et
1-ïarifs  des  bacs  roulants  et des  composteurs

1-1  -Tarifs  des bacs roulants

Bacs roulants  pour  la collecte  des déchets Tarifs  2025

Tarifs
proposés  pour

2ô26

lè'a dotation O,OO € C),OO €

Nouvelle  dotation avec restitution  de bac O,OO € O,OO €

Nouvelle  dotation sans restitution  de bac MO litres + livraison 30,54  € 31,00 €

Nouvelle  dotation sans restitution  de bac 240 litres + livraison 39,72 € 40,00  €

Nouvelle  dûtation sans restitution  de bac 360 litres + livraison 56,70  € 57,00  €

Nouvelle  dotation sans restitution  de bac 660 litres + livraison 162,00  € 162,00  €

Les élus  de la Commission  « Déchets,  espace  public  et assainissement  : pôle  collecte  et valorisation  des

déchets,  entretien  et suivi  technique  des bâtiments  >) sont  favorables  pour  augmenter  les tarifs  2025  à
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l'euro  supérieur  pour  2û26  hormis  pour  les bacs  660 litres  qui sont  peu concernés  par les vols.

1-2-Tarifs  des composteurs  individuels

Pour  donner  suite  au déploiement  du tri à la source  des biodéchets  au la'  janvier  2024,  il était  proposé  :

soit une participation  volontaire  et gratuite  à une sensibilisation  sur  le compostage  puis dotation  d'un

composteur  à petit tarif. Cela  permettait  de conforter  les bons usages  pour  le compostage  et

bénéficier  du composteur  à un tarif  raisonnable,

soit une dotation  directe  du composteur  mais  à un tarif  plus  élevé.

Depuis  le 1'-' janvier  2025,  les usagers  viennent  récupérer  les composteurs  sur  le site  du pôle  « déchets  >)

à La Guérinière  selon  des créneaux  et horaires  définis.

Deux  types  de composteurs  sont  proposés  : des  petits  et moyens  modèles  en bois.

Composteurs  bots Tarifs  2')25 Tarifs  proposés  pour  2026

Avec
formation  sur
la pratique du
compûstage

Sans la
formation  sur
la pratique  du
compostage

Avec

formation  sur

la pratique  du

compostage

Sans la
formation  sur
la pratique  du
compûstage

Petit  modèle  :

360  litres
1C),OO€ 20,00 € 10,OC) € 20,OC) €

Modèle  médium  :
565 litres

15,OC)€ 30,00 € 15,00 € 30,C)0 €

Bio-seau  1C) litres GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT
Livraison

sans  montage

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

Les élus  de la commission  « Déchets,  espace  public  et assainissement  : pôle  collecte  et valorisation

des  déchets,  entretien  et suivi  technique  des bâtiments  >) sont  favorables  pour  maintenir  les tarifs
2025  pour  2026.

2-Tarifs  de la Redevance  Spéciale  (RS)  et campinqs  pour  les  professionnels

ll est rappelé  aux  élus communautaires  que  les commerçants,  restaurants,  campings,  peuvent  adhérer  à

la Redevance  Spéciale  en choisissant  une prestation  selon  leur  production  d'ordures  ménagères.  Ainsi  en

fonction  du volume  du ou des bacs  choisis  et la fréquence  de collecte,  un tarif  adapté  est proposé.

Ce tarif  peut  comprendre  une  collecte  payante  du verre  en supplément.

La collecte  des cartons  et des emballages  demeure  gratuite.

Il est  également  rappelé  au Conseil  communautaire,  que de 2012  à 2022,  aucune  augmentation  n'a été

réalisée  pour  les différents  tarifs  de la Redevance  Spéciale,  et que depuis  2022 des augmentations
régulières  sont  proposées.

2.1-Redevance  spéciale  en apport  volontaire  pour  les OM et le verre

La commission  souhaite  augmenter  les tarifs  de 5 % pour  l'année  2026  concernant  la Redevance  Spéciale

en apport  volontaire  pour  les Ordures  Ménagères  et de 15 % pour  la mise  à disposition  d'un  conteneur  à

verres  aérien,  afin de tendre  vers  un équilibre  financier  du service  de collecte  de la Redevance  Spéciale.

Redevance  spéciale  pour  les apports  d'OM  en conteneurs  enterrés Coût/tonne

Coût 2025 836 €

Proposition  tarif  2026 (+5 %) 878 €

Redevance  spéciale  pour  la mise  à disposition  d'un conteneur  à
verres  aérien

Coût/colonne/an

Coût  2025 85,80 €

Proposition  tarif  2026 (+15 %) 98.67  €
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Il est  proposé  d'augmenter  les tarifs  pour  les forfaits  Ordures  Ménagères  et verre,  pourla  collecte  en porte
à porte  aFin de tendre  vers  un équilibre  dépenses  et recettes.

ll est  également  proposé  d'intégrer  un forfait  pour  l'obtention  d'un  bac  de  1401  pour  les  Ordures  Ménagères,
afin que  les professionnels  bénéficiant  d'un  bac  biodéchets,  puissent  réduire  la collecte  des Ordures
Ménagères  (en volume  du bac  et/ou  en fréquence).

ll est  proposé  :

- une  augmentation  de  5 % pour  les  fofaits  de collecte  des  Ordures  Ménagères,
- une  augmentation  de  15  % pour  les forfaits  de  collecte  des  verres  afin  d'être  plus  cohérent  avec  le coût

réel  du service.

Redevance
spéciale

d'enlèvement  des
déchets  des

professionnels
(commerçants)

Fréquence  de
collecte

Type  de
bac

Tarif  OM
2025

(Coût/bac/an)

Tarif  OM
2026
+5%

Tarif  2025
Option
saison

(Pour  tarif
B)

 Tartf
Option
saison

2026

+ 5 %  i

ïarif  2C125
Option
verre

Ïarif  2026
Option  verre  +

15 %

TarifA  :
petits  producteurs

OM et Emb
comme  les
particu1iers  selon le
secteur  et C2 en
juillet-août

1401
174,50  €

183,23  € / / / /
Tarif  B :
producteurs
moyens

OM et Emb
COmme les
particuliers  selon
le secteur  et C2
en juillet-août

, i 401 / 183,23 € / 15 €1,«)0 € / '/
240 I 299,  1 0 € 314,06 € 174,20 € 182,9'1  € 124,60 € -'t43,29 €
3301 411,30 € 4:31,87  € 243,21  € 255,37  € 192,60 € 221 ,49  €

6601 822,60  € 863,73  € 485,20  € 509,46  € 373,90  € 429,99  €

Tarif  C :
gros  producteurs

OM : C3 de sept
à juin et C6 en
juillet-août
Emb : cûmme  les
particuliers  selon
secteur

1401 / 450,00  € / / / /
2401 722,BO  € 75:8,94  € ./ %  124,6D € 143,29 €

3301 997,00  € 1046,85 € / / 192,60 € 221.49  €

660 l 1994,00 € 2093,7ô  € / / 373,90  € 429,99  €

2-3-Redevance  pour  la collecte  en porte  à porte  des  biodéchets

Depuis  le 1"'  janvier  2024,  le tri à la source  des  biodéchets  est  obligatoire.

La commission  est  favorable  au maintien  des  tarifs  de 2025  pour  2026  afin que  le tri des biodéchets
devienne  incitatif.

FûrFait/an
pour  1 bac

Forfait/an

pour  2 bacs
Forfait/an

pour  3 bacs
Fofait/an

pour  4 bacs
T ARIFS  2026 250  € 400 € 5û0 € 55ü €

La fréquence  de collecte  est  la suivante  :

Janv/I:::!i;,:(î::lv/Déc /':;;i::::;;,:,:;:7 Iund,l,.:':!::'=:ame,i.,

2.4-Redevance  pour  les campinqs

Afin  de  tendre  vers  un équilibre  des  dépenses/recettes  par  rapport  au service  rendu,  une  augmentation  est
proposée  pour  2026  avec  un tarif  à 1'emplacement  de  35 € .
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Des  abattements  sont  fixés  à 0 % pour  les  campings  ouverts  de  6 à 9 mois,  IO % pourles  campings  ouverts

de 3 à 6 mois  et de 25 % pour  les campings  ouverts  moins  de 3 mois.

Les  élus  de la commission  ont  émis  un avis  favorable  pour  cette  augmentation.

2.5-Forfait  de  collecte  des  cartons  pour  les non  adhérents  à la RS

Forfait  annuel  2025 : collecte  de carton  pour  les non adhérents  à la Redevance  Spéciale

ll est  proposé  de maintenir  le même  tarif  pour  2026.

2.6-Co11ecte  et traitement  des  ordures  ménaqères  sur  les marchés  communaux

75 €

Ordures  ménagères  sur  les marchés  communiux

Collecte  et traitement  des déchets  2025 250 € HT/tonne

Collecte  et traitement  des déchets  2026
Proposition

287,5 €) € HT/tonne

Afin de tendre  vers un équilibre  des dépenses  et des recettes  par rapport  au service  rendu,  une

augmentation  de  15 % est  proposée  pour  2026  avec  un tarif  de 287,50  € /T comprenant  la collecte  et

le traitement  des  déchets.

Il est  alors  proposé  au Conseil  communautaire  :

de reconduire  pour  2026  :

*  la tarification  de la dotation  de  composteurs  avec  ou sans  sensibilisation  ;

*  !a tarification  du forfait  de collecte  des  cartons  pour  les non  adhérents  à la Redevance  Spéciale  ;

*  la tarification  pour  la dotation  des  bacs  pour  la collecte  des  biodéchets  des  professionnels  

d'augmenter  pour  2026  :

*  les tarifs  2025  pour  la Redevance  Spéciale  des professionnels  concernant  l'apport  volontaire  des

ordures  ménagères  

«» les  tarifs  2025  pour  la Redevance  Spéciale  pourla  mise  à disposition  d'un  conteneur  à verres  aérien  ;

*  les tarifs  pour  la Redevance  Spéciale  des  professionnels  concernant  la collecte  en porte  à porte  des

Ordures  Ménagères  et du verre  ;

*  le tarif  2025  de la collecte  des  ordures  ménagères  sur  les marchés  communaux  

ii  le tarif  de la Redevance  Spéciale  des  professionnels  concernant  les campings  à 35 € /emplacement  ;

*  lestarifs2025pourIafournitureetIalivraisondesbacsaprèsIa1è"'dotationenarrondissantàl'euro

supérieur  

de proposer  pour  2026  :

*  un forfait  pour  l'obtention  d'un  bac  de 1401  pour  les Ordures  Ménagères,  afin  que  les  professionnels

bénéficiant  d'un  bac  biodéchets,  puissent  réduire  la collecte  des  Ordures  Ménagères  (en volume  du

bac  et/ou  en fréquence).

Après  en  avoir  délibéré,

- VuIaIoino92-646du13juiIIet1992reIativeàl'éIiminationdesdéchets

- Vu la délibération  no 2024j56D0M  de la Communauté  de Communes  du 12 décembre  2024  fixant  les

tarifs  de  dotation  des  bacs  roulants,  des  composteurs  individuels,  de la collecte  des  déchets  des  marchés

et de la Redevance  Spéciale  ;

- Vu les  propositions  et les avis  favorables  de la Commission  « Déchets,  Espace  public  et assainissement  :

pôle  collecte  et valorisation  des  déchets,  entretien  et suivi  technique  des  bâtiments  »  réunie  le

14  novembre  2025,
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le  Conseil  communautaire  décide,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés

- de  reconduire  pour  2026  :

a tarification  de  la dotation  de  composteurs  avec  ou  sans  sensibilisation

Composteurs  bois Tarifs  2i)25 Tarifs  proposés  pour  2ô26

Avec

formation  sur

la pratique  du

compostage

Sans  la

formation  sur

la pratique  du

compostage

Avec

formation  sur

la pratique  du

compostage

Sans  la

formation  sur

la pratique  du

compostage

Petit  modèle  :

360  litres
10,OO € 20,û0  € 10,OO € 20,00  €

Modèle  médium  :

565  litres
15,00 € 30,00  € 1 5,OC) € 3C),00 €

Bio-seau  10 litres GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Livraisün

sans  montage

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

Pas  de

livraison

la tarification  du  forfait  de collecte  des  cartons  pour  les  non  adhérents  à la Redevance  Spéciale  :

Forfait annuel 2025 : collecte de carton pour les non adhérents à la Redevance Spéciale i 75 €

a tarification  oour  la dotation  des  bacs  ooar  la collecte  des  biodéchets  des  orofess  onnels

Forfait/an

pour  1 bac

Forfait/an

pour  2 bacs

Forfait/an

pour  3 bacs

Forfait/an

pour  4 bacs

T  ARIFS  2026 250  € 4C10 € 500  € 55C) €

d'augmenter  pour  2026  :

les tarifs  2025  pour  la Redevance  Spéciale  des  professionnels  concernant  l'apport  volontaire  des

ordures  ménaoères  :

Redevance  spéciale  pour  les  apports  d'OM  en conteneurs  enterrés Coût/tonne

Coût  2C)25 836  €

Proposition  tarif  2026  (+5 %) 878  €

les  tarifs  2025  pour  la Redevance  Spéciale  pour  la mise  à dispositioi  d'un  conteneur  à verre  =iérien

Redevance  spéciale  pour  la mise  à disposition  d'un  conteneur  à

verres  aérien

Coût/colonne/an

Coût  2025 85,80  €

Proposition  tarif  2026  (+15  %) 98.67  €

les  tarifs  pour  la Redevance  Spécia!e  des  professionnels  concernant  la collecte  en porte  à porte  des

Ordures  Ménagères  e:  du  verie  :

Redevance

spéciale

d'enlèvement  des

déchets  des

professionnels

(commerçants)

Fréquence  de

collecte

Type  de

bac

Tarif  OM

2025

(Coût/bac/an)

Tarif  OM

2026

+5%

Tarif  2025

Option

SaiSOn

(Pour  tarif

B)

Tarif

Option

SaiSOn

2026

+6%

Tarif  2025

Option

Verre

Tarif  2026

Option  verre  +

15  %

TarifA  '

petits  producteurs

OM  et Emb

comme  les

particuliers  selon  le

secteur  et C2 en

juillet-aûût

1 40 I
174,50  €

183,23  € / / / /
Tarif  B :

producteurs

moyens

OM et Emb

comme  les

particuliers  selon

le secteur  et C2

en iuillet-août

14û  I / 183,23  € / 150,00  € / '/
24C) I :_gg, ü 0 € 314,06 € 174,20 € "182,91  € 124,60  € 143,29 €

33C) I 411,30 € 431,87 € 243,21  € 255,37  € 192,60 € 221,49 €

6601 822,60  € 863,73  € 485,20  € 509,46  € 373,90  € 429,99  €

Tarif  C : OM : C3 de sept
1401 / 450,00  € / / j/ /
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gros  producteurs à juin  et C6 en

juillet-août

Emb : comme  les

particuliers  selon

secteur

I
2401 722,8ü  € 758,94  € / / 124,6C) € 143,29 €

3301 997,00  € 1046,85  € / / 192,60 € 221.49  €

6601 1994,00 € 2093,70  € / / 373,90  € 429,99  €

e tarif  2025  de  la collecte  des  ordures  ménaoères  sur  les  marchés  communaux  :

Ordures  ménagères  sur  les marchés  communaux

Collecte  et traitement  des  déchets  2025 250  € HT/tonne

Collecte  et traitement  des  déchets  2026

Proposition
287,50  € HT / tonne

le tarif  de  la Redevance  S éciale  des  rofessionnels  concernant  les

Redevance  S éciale  de collecte  et traitement  des  déchets  des  cam in s

Coût  2025

Prooosition  tarif  2026

à 35 € /

Forfait/ei

:g  €

35 €

les  tarifs  2025  pour  la fourniture  et la livraison  des  bacs  après  la 1 è"' dotation  en arrondissant  à l'euro

supérieur  ;

Bacs  roulants  pour  la collecte  des  déchets Tarifs  2025

Tarifs

proposés  pour

2026

1 è"' dotation O,OO € O,C)O €

Nouvelle  dotation  avec  restitution  de bac O,OC) € O,OO €

Nouvelle  dotation  sans  restitution  de bac  140  litres  + livraison 30,54  € 31 ,OO €

Nouvelle  dotation  sans  restitution  de bac  240  litres  + livraison 39,72  € 40,00  €

Nouvelle  dotation  sans  restitution  de bac  360  litres  + livraison 56,70  € 57,0û  €

Nouvelle  dotation  sans  restitution  de bac  660  litres  + livraison 162,00 € 162,00 €

de  proposer  pour  2026  :

e un fofait  pour  l'obtention  d'un  bac  de MO  I pour  les Ordures  Ménagères  (présenté  dans  le tableau

des  tarifs  de la redevance  spéciale),  afin  que  les professionnels  bénéficiant  d'un  bac  biodéchets,

puissent  réduire  la collecte  des  Ordures  Ménagères  (en  volume  du bac  eUou  en  fréquence),

donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à la suite  de  cette  affaire.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les  signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '

Gabünt

Fabien

de la CC Ile de

!!i  ELPn'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2ü25

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025 160 D OM

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à '18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de
Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté
de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Etaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  1a' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  3"'
Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;
Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;
Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères
communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  : Dominique  CHANTOIN  à Anne
LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour Vote contre Abstention

24 i 18 3 21 21 O -l

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

: pPrRoÉfeVsEsNIoTnIOneNlleET GESTION DES DÉCHETS - Tarifs 2026 des apports à la déchetterie
ll est  rappelé  au Conseil  communautaire  qu'il  a été  décidé  de créer  un aménagement  dédié  pour  les professionnels
afin d'améliorer  les conditions  d'accueil  et de réception  de leurs  déchets.

Un marché  d'exploitation,  pour  gérer  la déchetterie  professionnelle,  a été notifié  à une  société  privée.  Des  marchés
concernant  la gestion  des filières  ont  également  été  notifiés  : filière  métaux,  filière  cartons,  filière  tout-venant,  filière
souches,  filière  gravats  et filière  déchets  verts.

Les apports  des  déchets  seront  pour  certains  gratuits  et pour  d'autres  payants.

Il est  proposé  d'établir  un tarif  différent  pour  les professionnels  implantés  sur  l'lle de Noirmoutier  et ceux  venant  de
l'extérieur  de l'lle.

Il est précisé,  qu'au 1a' janvier  2025,  la filière  de Responsabilité  Elargie  des Producteurs  pour  les produits  et
matériaux  issus  du secteur  du bâtiment,  appelée  REP  PMCB  (ou REP  bâtiment),  a été mise  en place,  permettant
la gratuité  de nouveaux  flux  et la baisse  des  tonnages  déposés  en tout-venant.
Une  convention  avec  l'éco-organisme  Valobat  a été  signée.
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Ainsi  la grille  suivante  présente  les propositions  de tarifs  des apports  des professionnels  du territoire  et du continent

par  flux  de déchet.

I Professionnels

du territoire  de la Communauté  de Communes

Professionnels
du continent

Nature  des apports
Tarifs HT 2025

en vigueur  (€/T  )

Proposition

Tarif  HT 2026 (€ /T)

Tarifs HT 2025

en vigueur  (€/T  )

Proposition

Tarif  HT 2026 (€ /T)

Cartons GRATUIT GRATUiT GRATUIT GRATUIT

Métaux GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Plastiques GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Polystyrènes GRATUIT i GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Palettes GRATUIT GRATUIT , GRATUIT GRATUIT

DEA " GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

DDS " GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

DEEE  "" GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Bois GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Souches 44 € /T 44 € /T 44 €/T 44 €/T

Déchets  verts  bruts 28 € /T 28 € /T
56 €/T 56 € /"i'

32,5  €/T

Déchets  verts broyés 'ï 9 €/T 19 €/T

Gravats  démolition 10,5  € /T 10,5  € /T 32,5 € /T

Tout-venant 223 € /T 240 € /T 256 € /T 273 € /T

Laines de verre et de

roches
GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Menuiseries  vitrées GRATUIT GRATUn GRATUIT GRATUIT

Plâtre GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

'  Dé.chets  d'Équipement  et d'Ameublement

"  Déchets  Diffus  Spéciaux  + déchets  dangereux

""  Déchets  d'Équrpements  Électriques  et Électroniques

Les tarifs  seront  soumis  à une TVA  de 20 %.

En 2025,  le tarif  concernant  le tout-venant  comprend  le transport,  le traitement  et une  TGAP  (Taxe  Générale  des

Activités  Polluantes)  à 65 € /T. Cette  TGAP  devrait  augmenter  en 2026.

Les élus  souhaitent  également  augmenter  de 4 (:ÆIT HT  les coûts  relatifs  au transport  et au traitement  de manière  à

se rapprocher  des coûts  directs  supportés  par  la collectivité.

Ainsi,  il est  proposé  d'augmenter  le tarif  du tout-venant  pour  les professionnels  :

- de l'lle  : le tarif  passerait  de 223  € /T en 2025  à 240 € fT en 2026,

- du continent  : le tarif  passerait  de 256  € /T en 2025  à 273 € /T en 2026.

ll est précisé  que  les tarifs  votés  seront  applicables  dès le I "'  janvier  2026.
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Tarifs  2025 Propositions  Tarifs  2026  '

Déchets  verts  broyés Gratuit Gratuit

Compost

Gratuit 5 € /T  uniquement  pour les  pro  ne

déposant  pas  de déchets  verks

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des  déchets  verts  (une

facturation  est déjà  mise  pour  les

apports)

I

Gravats  concassés  et criblés  de

granulométrie  0/31,5

5 € /T uniquement  pour  les pro ne

déposant  pas  de gravats

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des  gravats  (une

facturation  est  déjà  émise  pour  les

apports)

5 € /T  uniquement  pour  les  pro  ne

déposant  pas  de gravats

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des gravats  (une  facturation

est  déjà  émise  pour  les apports)

Après  en  avoir  délibéré,

- Vu la délibération  no 2024-1  54-D-OM  du 12 décembre  2024,

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  « Déchets,  espace  public  et assainissement  : pôle  cûllecte  et valorisation

des  déchets,  entretien  et suivi  technique  des  bâtiments  » réunie  le 14  novembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  d'approuver  la grille  tariTaire  pour  les apports  des  professionnels  ainsi  que  la reprise  de's matériaux  à

oartir  du 1 "'  ianvier  2 026  tels  aue  orésentés  ci-dessous  :

"l Professionnels

du  territoire  de la Communauté  de Communes P;Hf;:tt,n;:s I
Nature  des  apports ::  W':7:::) I Proposition

Tarif  HT 2026  (€ /T)  . ::  W':,2H,:) ITarifPHroTpo2ûs'2k'6on(€/T) I
Cartons GRATUIT GRATUIT i GRATUIT I GRATUIT i
Métaux GRATUIT GRATUIT i GRATUIT i GRATUIT  I

I

Plastiques GRATUIT GRATUIT i GRATUIT i GRATUIT i
Polystyrènes GRATUIT GRATUIT I

I

GRATUIT GRATUIT  i

Palettes GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

DEA  " GRATUIT GRATUIT i GRATUIT GRATUIT

DDS  " GRATUIT GRATUIT i GRATUIT i GRATUIT

DEEE  "" GRATUIT GRATUIT GRATUIT  ' GRATUIT

Bois GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Souches 44 € /T 44 € /T 44  € /T 44  € /T

Déchets  verts  bruts 28 € /T 28 € /T
56 € /T 56 € /T

Déchets  verts  broyés 19  € /T 19  € /T

Gravats  démolition 10,5  € /T 10,5ffl 32,5  € /T 32,5  € /T

Tout  venant 223  € /T 240  € /T 256  € /T 273  € /T

Laines  de verre  et de

roches
GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Menuiseries  vitrées GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Plâtre GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT
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I Reprise de produits va(orisés Tarifs  2025 Propositions  Tarifs  2026

Déchets  verts  broyés Gratuit Gratuit

Compost

Gratuit 5 (E/T uniquement  pour  les  pro  ne

déposant  pas de déchets  verts

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des  déchets  verts  (une

facturation  est  déjà  mise  pour  les

apports)

I
Gravats  concassés  et criblés  de

' granulométrie  0/31,5

5 € /T uniquement  pour  les pro ne

déposant  pas  de gravats

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des  gravats  (une

facturation  est  déjà  émise  pour  les

apports)

5 € /T  uniquement  pour  les  pro  ne

déposant  pas de gravats

Gratuit  pour  les  professionnels

apportant  des gravats  (une  facturation

est  déjà  émise  pour  les apporks)

donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les  signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '
Gaboïit

Fabien

de la CC Ile de

!V, ElP r714 g
85330g

pmFR  6
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EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NC»IRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  n" 2025 161 D OM

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  '17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Etaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN, 1'-' Vice-Président,  Louis GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"" Vice-Présidente  ;
Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;
Mesdames  Muriel COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  : Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

. Nombre  de conseillers

i en exercice
Nombre  de

présents :o;l;i;, :e INombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour

i

Vote  contre Abstention  '

I

24 18 -l 21 21 o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

PRÉVENTION  ET GESTION  DES
Nombalais

DÉCHETS  -  Facturation  carburant  Alliance  Atlantique  etOBJET  :

Le Conseil  communautaire  est informé  que les prestataires  du marché  de transport  estival  intercommunal
<« Les Gratibus  de l'lle )), à savoir  les sociétésAIIianceAtlantique  et Nombalais  ont utilisé  du biocarburant  pour
leur flotte  de véhicule  pendant  la saison  2025,  du 28 juin au 31 août  2025.

Pour  une simplicité  de fonctionnement,  il a été convenu  avant  le début  de la prestation,  qu'Alliance  Atlantique
et Nombalais  puissent  utiliser du biocarburant  présent  dans la cuve de BIOO du service  de gestion  des
déchets.

Alliance  Atlantique  et Nombalais  se sont engagés  à effectuer  les relevés  de toutes  les quantités  utilisées  à
chaque  pompage  et à fournir  un relevé  final  à la fin de la prestation  afin de permettre  d'établir  la facturation
correspondante.

La facturation  est établie  au prix coûtant  en €/I sur la base des factures  du fournisseur  de B100 de la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

ll est indiqué,  à la suite  des relevés  d'AIIianceAtIantique,  que le volume  utilisé  est de 3 651,53  L.
Il est indiqué,  à la suite  des relevés  de Nombalais,  que le volume  utilisé est de 10 475 L.
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La moyenne  du coût  en € /l étant  de 1,13  € , le total  à facturer  pour  :

- Alliance  Atlantique  est de 3 651,53  L x 1,13  € , soit  4126,23  € TTC,

- Nombalais  est de 10 475 L x 1,1 3€ , soit 11 836,75 € TTC.

ll est  donc  proposé  au Conseil  communautaire  de facturer  à Alliance  Atlantique  le montant  de 4 "l 26,23  € TTC

et à Nombalais  le montant  de 11 836,75 € TTC pour  l'utilisation  du B100.

Après  en avoir  délibéré,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décided'approuverlafacturationduB100auxsociétésAIIianceAtIantiqueetNombaIaiscommesuit

- Alliance  Atlantique  est  de 3 65153  L x 1,13  € , soit  4126,23  € TTC,

- Nombalais  est de 10 475 L x 1,1 3€ , soit I1 836,75 € TTC,

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabüïit

Fabien

de  la CC  Ile de

E1Pfl'714 8
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 'l1 décembre  2025

Délibération  no 2025 162 D ENV

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""' Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

I
24 18 3 21

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

ENVIRONNEMENT  -  COMPÉTENCE  EAU  -  Rapport  annuel  2024  de Vendée  Eau sur  le prix

et la qualité  de l'eau  potable

Il est rappelé  au Conseil  communautaire  que la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a pris la

compétence  « eau >) et adhère  à Vendée  Eau depuis  le 1 a' janvier  2018.  Aussi,  en application  du décret  no 95-

635 du 6 mai  1995,  il est présenté  au Conseil  communautaire  un rapport  annuel  sur  le prix et la qualité  du

service  public  de l'eau  potable,  destiné  notamment  à l'information  des  usagers.

Ce rapport,  qui est établi  par Vendée  Eau, est à la disposition  du public  sur  demande  à la Communauté  de

Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Les principales  données  de ce rapport  pour  l'année  2024  se rapportent  à :

>  L'exploitation  en ce qui concerne  le Secteur  d'Exploitation  du Marais  Breton  et des Iles

Nombre  d'abonnés  :...................................  80 090

Consommation  :..........................................  5 810  971 ma

Consommation  par  abonné  : .....................  71,7  m"

Indice  linéaire  de consommation  :..............  7,1 m3/km/jour

Longueur  de canalisation  : .........................  2 247 km

(en 2023  : 80129)

(en 2023  : 5 566  094 rnF)

(en 2023  :73,2  m3)

(en 2023  :7,2  ma/km/jour)

(en 2023  :2  236  km)
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(en 2023  :28  m)

(en 2023  : 86,3%)

>  Le proqramme  de travaux  de Vendée  Eau  sur  le Secteur  du Marais  Breton  et des  Iles :

Pour  l'année  2024,  Vendée  Eau  a consacré  4 840  000  € pour  un programme  de travaux  sur  le secteur  du

Marais  Breton  et des  Iles, dont  1 140  000  € a concerné  des  travaux  de renouvellement  de réseaux  lié aux

aménagements  de voiries  et de centre-bourg  sur  les Communes  de La Guérinière  et de Noirmoutier  en

l'lle.

>  Indicateurs  financiers  2024  :

La délibération  no 2023VEE04CS07  prise  par  le Comité  Syndical  de Vendée  Eau,  le 9 novembre  2023,  a

fixé  les tarifs  pour  2024.

Ces  tarifs  du Service  de l'eau  potable  s'entendent  pour  l'ensemble  du territoire  de Vendée  Eau,  hors

Communes  de Fontenay-le-Comte  et La Roche  sur  Yon,  qui,  ayant  adhéré  récemment  à Vendée  Eau,  font

l'objet  de protocoles  spécifiques  pour  la détermination  des  tarifs  aux  abonnés  sur  leurs  territoires.

Pour  un abonné  ayant  choisi  le tarif  bleu  et disposant  d'un  compteur  de calibre  ü 5 mm  (99  % des  abonnés),

l'abonnement  annuel  est  de 85,00  € HT  (sans  augmentation  par  rapport  à 2023),  le prix  du rnF consommé

est de 1170 € HT (soit + 8,3 % d'augmentation par rapport à 2023).
Vendée  Eau applique  aussi  une  tarification  sociale  sous  forme  d'une  réduction  de 60 % du montant  de

l'abonnement  (compteur  ca!ibre  de 15 mm)  pour  tous  ses  abonnés  bénéficiaires  de la Complémentaire

Santé  Solidaire  (CSS),  au lieu de 50 % en 2023.

En complément  des  tarifs  de  Vendée  Eau,  il est  appliqué  aux  volumes  d'eau  potable  facturés  la redevance

« pollution  de l'eau d'origine  domestique  »  de l'Agence  de l'Eau  Loire-Bretagne,  soit O,300  € HT/m"

pour  2024.

Le volume  soumis  à cette  redevance  est  plafonné  à 6 000  m3 ; il existe  une  autre  redevance  dénommée

redevance  pour  « pollution  de l'eau  d'origine  non  domestique  >) appliquée  aux  consommateurs  de plus  de

6 000  m3 par  an, perçue  directement  par  l'Agence  de l'Eau  Loire-Bretagne  auprès  de ces  derniers.

>  Les  composantes  de la facture  d'eau  potable  :

Pour  un abonné  ayant  un contrat  ordinaire  (tarif  bleu),  consommant  120  ma (volume  de  référence  déterminé

par  I'INSEE)  et disposant  d'un  compteur  de calibre  15 mm, la partie  « eau  potable  >) de sa facture  est

en 2024  de 225,40  € , soit  une  variation  de + 5,03  o/o par  rapport  à 2023.  Le prix  au ma est  de 1,878  € .

Composantes

Part  Vendée  Eau

2023 2C)24 Variation  2023/2024

Eau potable 214,60  € 225,40  € 5,3 o/o

Part  des tiers I
Agence  de l'Eau 36,00  € 36,C)0 € O%

TVA 13,78 € 14,38  € 4,35  %

Montant1TC  pour  120 m3 264,38  € 275,78  € 4,32 %

>  Qualité  de l'eau  :

Les données  relatives  à la qualité  de l'eau  distribuée,  définies  par  le Code  de la Santé  Publique  (article

R1321-"15)  sont  indiquées  dans  les documents  établis  par  l'Agence  Régionale  de Santé  (ARS)  des Pays

de la Loire,  Délégation  Territoriale  de la Vendée,  en charge  du contrôle  sanitaire  règlementaire  des  eaux

d'alimentation.

Le bilan  annuel  2024  de la qualité  de l'eau  distribuée,  établi  par  I'ARS,  fait  globalement  apparaître  sur  le

périmètre  de Vendée  Eau une conformité  aux  exigences  de qualité  en vigueur  pour  l'ensemble  des

paramètres  mesurés,  avec  99,8  % des  analyses  bactériologiques  conformes.

Cependant,  en ce qui  concerne  les TriHaloMéthanes  (THM)  qui  sont  des  sous-produits  de  désinfection  de

l'eau, dont la limite de qualité est Tixée à IOO 4g/1, pour le secteur de l'lle de Noirmoutier, il a été observé,
en été  2024,  un dépassement  à hauteur  102  pg/l  sur  une  durée  de IO jours.  L'affluence  touristique  et la

sécheresse  particulièrement  forte  à cette  période  peut  créer  la nécessité  de faire  venir  l'eau  des  barrages

de l'Est  de la Vendée,  pour  éviter  les coupures  d'eau.  Le temps  de séjour,  ainsi  rallongé,  de l'eau  traitée

dans  les  canalisations  avec  une  température  plus  élevée  qu'habituellement  explique  l'augmentation  de ce

taux  de  THM.  Pour  réduire  la teneur  de ces  substances,  une  solution  de retraitement  de l'eau,  par  filtre  à
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charbon  actif,  en fin de parcours  a été  mise  en place,  en 2023.
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>  Indicateurs  de petformance  :

Depuis  l'exercice  2008,  en plus des indicateurs  techniques  (qualité,  quantité,  ...) et des indicateurs

financiers  (coûts,  investissements,  exploitation,  ...), le rapport  annuel  de Vendée  Eau présente  un

ensemble  d'indicateurs  de petformance.

Indicateurs 2û23 2C)24

Estimation  nombre  habitants  desservis 692 350 699150

Prix  au m" (pour  120  m3) 2,2C) € TTC/m3 2,30 € TTC/m3

Taux  de conformité  microbiologique 99,9  % 99,8 %

Taux  de conformité  physico-chimique 99,7 % 99,9 % 

Indice  de connaissance  et de gestion  des réseaux 107/120 109/120

Rendement  du réseau  de distribution 88,2 % 87,3 %

Indice  linéaire  des volumes  non comptés  et Indice  linéaire  de
pertes  en réseau

1,C)9 m3/km/jour 1,16  m"/km/jour

Taux  moyen  de renouvellement  des réseaux  d'eau  potable 0,46 % 0,48 %

Indice  d'avancement  de la protection  de la ressource 63 % 60 %

Montant  des  abandons  de créance  ou solidarité 0,002  € /m3 0,002  € /m3

Taux occurrence  des interruptions  de service  non programmées 0,4/1 0CIO abonnés 0,4/1 ûOO abonnés

Délai  maximum  d'ouverture  d'un branchement  pour  nouvel
abonné

48 h 48 h ouvrées  suivant
. Ia demande

d'abonnement

Taux  de respect  du délai  maximal  d'ouverture  des branchements
pour  les nouveaux  abonnés

i 99,99  % 100,OO %

Durée  d'extinction  de la dette  de la collectivité 1,O année IO  année

Taux d'impayés  sur  factures  d'eau  de l'année  précédente 0,92 % 1,'19 %

Taux  de réclamation i O,4/1 000 abonnés 0,4/1 000 abonnés

Après  en  avoir  délibéré,

- Vu le rapport  établi  par  Vendée  Eau,  disponible  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  ;

le Conseil  communautaire  :

- prend  acte  des  principales  données  du rapport  2024  sur  le prix  et la qualité  du service  public  de l'eau

potable  établi  par  Vendée  Eau,

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de ce dossier.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien  G
Signé '
Gabün!

Fabien

de la CC  Ile de

â' ap n'714 8
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025163DENV

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3"'a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : ENVIRONNEMENT  - Polder  de Sébastopol  - Convention  d'animations  pédagogiques  sur  la

Réserve  Naturelle  Régionale  pour  l'année  2026

Dans  le cadre  du Plan de Gestion  de la Réserve  Naturelle  Régionale  (RNR)  du Polder  de Sébastopol,  le

développement  d'activités  scientifiques  et pédagogiques  constitue  l'un des quatre  objectifs  opérationnels.

Sur  le plan pédagogique,  depuis  2007,  le personnel  de la RNR  organise  des visites  guidées  à la demande,

essentiellement  auprès  de scolaires  et universitaires  ; une  vingtaine  d'interventions  annuelles  a été  effectuée,

notamment  en collaboration  avec  le Centre  de Vacances  Camille  Duquenne,  pour  600  à 900  visiteurs  au total.

Par  ailleurs,  annuellement,  une  journée  « Découverte  de la Réserve  » est organisée  dans  le cadre  de la Fête

de la Nature.  En outre,  le personnel  de la RNR  est amené  régulièrement  à informer  les visiteurs  libres  qui le

demandent.

Parallèlement,  d'autres  structures  effectuent  plus  ou moins  régulièrement  des  visites  sur  le site : la Fédération

des Œuvres  La'ïques avec une vingtaine  d'interventions  par an auprès  de classes  de mer, les guides

particuliers,  le Centre  de Vacances  Koat-Armor  et la Ligue  pour  la Protection  des Oiseaux  (LPO).

Entre  2011 et 2025, une  convention  a été  signée  entre  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier

et la LPO Vendée  afin de proposer  au grand  public  un ensemble  de prestations  comportant,  d'une  part,

l'animation  de points  d'observation  et, d'autre  part, l'organisation  de visites  guidées.
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Depuis  2020,  en raison  des conditions  sanitaires  liées à la COVID  19, il a été décidé  de ne plus  organiser  de

points  d'observation  et de proposer  à la place  des  visites  guidées.

Les visites  guidées  sur inscription  sont  destinées  à des groupes  d'une  vingtaine  de personnes  souhaitant

approfondir  leur  connaissance  sur  la fonction  ornithologique  du site, la biologie  et l'écologie  des espèces.

En 202'1, il a été décidé  d'étendre  la période  d'intervention  d'avril  à septembre  en proposant  13 visites

supplémentaires,  soit 37 au lieu de 24 auparavant.  Ainsi,  en 2025,  près de 530  personnes  ont participé  aux

37 visites  réalisées,  pour  un coût  global  de 5 098  € TTC.

Au vu de l'intérêt  porté  par le grand  public  aux animations  effectuées  sur la RNR et afin de répondre  à la

demande  concernant  les visites  guidées,  la Commission  "Transition  énergétique  et écologique,  mobilité  et

éco-participation  : gestion  des milieux  aquatiques,  gestion  et développement  des marais,  agriculture  et

alimentation,  PCAEET",  en date  du 20 novembre  2025,  propose  de renouveler  le partenariat  avec  la LPO  pour

l'année  2026  et de maintenir  une  offre  globale  de prestations  similaire  à celle  de  2023.  Ainsi,  37 visites  guidées

grand  public  seront  proposées,  du 16 avril  au 25 septembre  2026.

La LPO  Vendée  facturera  la prestation  à 225 € TTC.

Les visites  guidées,  prévues  dans  la majorité  des cas le jeudi  matin,  seront  payantes.  Afin de compenser  la

hausse  du coût  de la prestation  par la LPO et d'être  plus en accord  avec  les tarifs  proposés  par l'Office  de

Tourisme  dans  le cadre  de ses visites  guidées,  il est proposé  de maintenir  les tarifs  sur la base  de 7 € par

adulte  et de 4 € par  enfant  (de 7 à 18 ans).  Les inscriptions  se feront  auprà's  de )'Office  de Tourisme.

Le coût  de la prestation  pour  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  sera donc  fonction  du

nombre  de participants.  Le montant  correspondra  à la différence  entre  le coût  de la prestation  facturé  par  la

LPO et la valeur  des recettes  générées  par le paiement  des visites.  Ainsi,  sur  la base  de 37 interventions  et

au vu des  résultats  2024  et 2025,  le coût  global  est estimé  aux alentours  de 5100  € TTC.

Le paiement  se fera au terme  de la saison  estivale,  sur la base  d'un  rapport  édité  par  la LPO établissant  un

bilan  de la fréquentation  pour  chacune  des  animations.  Un bilan  des animations  pour  l'année  2025  est  joint.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu la grille  tarifaire  proposée  par la LPO,

- Considérant  que le développement  d'animations  pédagogiques  auprès  du grand  public  est un élément

important  pour  la valorisation  de la RNR  du Polder  de Sébastopol,

- Considérant  que cette action  constitue  un moyen  d'information  et de sensibilisation  au respect  de

l'environnement  sur l'ensemble  de l'île,

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  "Transition  énergétique  et écologique,  mobilité  et éco-participation  :

gestion  des milieux  aquatiques,  gestion  et développement  des marais,  agriculture  et alimentation,

PCAEET"  en date  du 20 novembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  les conditions  financières  précitées  pour  le partenariat  avec  la LPO pour  l'année  2026,  visant  à

la mise  en œuvre  d'animations  pédagogiques  pour  le grand  public  sous  la forme  de 37 visites  guidées,

- autorise  le Président  à signer  les pièces  nécessaires  à la conclusion  de cette  affaire  et notamment  le projet

de convention  de partenariat  à intervenir  entre  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  et la

LPO.

Fait et délibéré  les jour, mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '
Gaboïit

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NO1RMOLiTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025'164DTRA

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1'-' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"'- Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3"'a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manue)a  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : TRANSPORÏS  - MOBILITE  -  Attribution  d'une  subvention  au bénéfice  de la Commune  de

L'Epine  dans  le  cadre  du  fonds  de  concours  en  faveur  des  aménagements

cyclables/instalIation  de supports  à vélos

Le  Schéma  Directeur  Cyclable  (SDC),  arrêté  par  délibération  du  Conseil  communautaire  en date

du 30 mars  2023,  prévoit  de mettre  en place  un maillage  du territoire  qui permette  de :

- connecter  les communes  entre  elles  ;

- relier  les  quartiers  vers  les centralités  et pôles  générateurs  de déplacements  ;

- limiter  les discontinuités  entre  les aménagements  déjà  existants.

En plus de ces  aménagements  cyclables,  le SDC instaure  le déploiement  d'actions  et services  en faveur  du

vélo  et notamment  le développement  du stationnement  vélos.

Le règlement  du fonds  de concours  en faveur  des  aménagements  cyc(ables  adopté  par  délibération  du Conseil

communautaire  le 14 décembre  2023  permet  le financement  par la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier,  de la réalisation  d'équipements  par les communes  et notamment  les aménagements  annexes

tels  que  les stationnements  vélos,  stations  de gonflage...
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Dans  ce cadre,  la Commune  de L'Epine  a soilicité  le soutien  financier  de la Communauté  de Communes  de

l'lle  de Noirmoutier  pour  le projet  d'installation  de supports  à vélos,  de stations  de réparation  et de gonflage

sur  différents  sites  de la commune.

Le dossier  est  parvenu  le 4 juillet  2025  et a été  complété  les 31 juillet  et 22 octobre  2025.  Il comprend

- un courrier  de demande  officielle,

- IadéIibérationdedemandedefondsdeconcoursendatedu14octobre,

- une  présentation  détaillée  du projet,

- le pian  de financement.

Le projet  est  le suivant  : installation  de 100  supports  à vélos  au total,  répartis  sur  12 secteurs  et de stations

de réparation  et de gonflage  sur  deux  sites  de la commune  ; le tout  pour  un budget  de 18196,67  € HT.

Le type  de supports  est cohérent  avec  le Schéma  Directeur  Cyclable  et les quantités  et positionnements

envisagés  également.

En application  du règlement,  le dossier  a été instruit  par  le pôle  transition  écologique,  énergétique  et mobilités,

puis  soumis  à la Commission  « Transition  Energétique  et Ecologique,  Mobilité  et Eco-participation,  Gestion

des milieux  aquatiques,  Gestion  et Développement  des marais,  Agriculture  et Alimentation,  PCAEET  ))

le 5 septembre  2025,  qui  a émis  un  avis  favorable  pour  l'attribution  du  financement demandé,  à

savoir  9 C)98.33  € HT.

Le Bureau  communautaire  lors  de sa réunion  du 16 octobre  2025  s'est  prononcé  favorablement  sur  cette

attribution.

Au  regard  des  éléments  fournis,  il est proposé  d'attribuer  le  fonds  de  concours  pour un  montant

de 9 098,33  € HT.

Le paiement  poi.irra  se  faire  en deux  temps  :

- unacomptede30%,soit3470,00 € HTaulancementduprojet,etàIademandedeIacommune,porteuse

du projet  ;

- ie solde  à la fin du projet,  en fonction  des  subventions  déjà  versées.

Après  en  avoir  délibéré,

- Vu le Schéma  Directeur  Cyclable  de l'lle  de Noirmoutier  ;

- Vu le règlement  du fonds  de  concours  en Faveur  des  aménagements  cyclables  ;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  « Transition  Energétique  et Ecologique,  Mobilité et Eco-participation

Gestion  des milieux  aquatiques,  Gestion  et Développement  des marais,  Agriculture  et Alimentation

PCAEET  »>, réunie  le 5 septembre  2025  ;

Vu l'avis  favorable  du Bureau  communautaire  réuni  le 16  octobre  2025

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  l'octroi  d'un  soutien  financier  à hauteur  de 9 098,33  € HT au profit  de la Commune  de L'Epine

pour  le projet  d'installation  de supports  à vélos  sur  12  secteurs  de  la commune  et de stations  de  réparation

et  de  gonflage  sur  deux  sites,  dans  le cadre  du fonds  de  concours  en faveur  des  aménagements  cyclables  ;

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les  signatures.

Le Président,

Fabien
SigÛ

Gabonl

Fahien

de la CC  Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P  no 714  - 85330  NOIRMOLITIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1'1 décembre  2025

Délibération  no 2025 "165 D TRA

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  4 7 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3""a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceALIBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention  '

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : ÏRANSPORTS  MOBILIÏÉ  - Modification  du  règlement  d'exploitation  du service  de

transport  à la demande  Mob'lle

Le règlement  d'exploitation  définissant  les conditions  générales  de fonctionnement  selon lesquelles  les

voyageurs  peuvent  utiliser  les services  de transport  à la demande  de la Communauté  de Communes  de l'lle

de Noirmoutier,  a été approuvé  par le Conseil  communautaire  le 30 aout  2024.

L'évolution  des  usages  et des  attentes  des  usagers  rend  nécessaire  une adaptation  du règlement
d'exploitation  surtrois  points.

Les modifications  proposées  concernent  :

1 La desserte  des grandes  surfaces  pour  la Tormule  porte-à-porte

Les usagers  bénéficiant  de la formule  en porte-à-porte  signalent  régulièrement  le besoin  d'une  desserte

des grandes  sufaces.  Il est proposé  d'instaurer  cette  desserte  sous réserve  que  les grandes  sufaces

concernées  disposent  d'un service  d'abandon  de caddie  afin d'éviter  l'encombrement  des coffres  des

véhicules.
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2 La c!arification  des  certificats  médicaux  pour  la formule  porte-à-porte

Actuellement,  les personnes  momentanément  empêchées  de se déplacer  peuvent  bénéficier  de la formule

porte-à-porte  sur  présentation  d'un  certificat  médical.  Cependant,  ces  certificats  ne précisent  pas  toujours

la date  de fin de la situation  temporaire.  Il est  proposé  de clarifier  cette  exigence  pour  faciliter  la gestion

des  inscriptions.

3 Le refus  de  transport  des  personnes  en état  d'ébriété

Pour  garantir  la sécurité  de tous,  il est nécessaire  de préciser  dans  le règlement  que les conducteurs

peuvent  refuser  le transport  des personnes  en état d'ébriété  et de rappeler  que tout comportement

susceptible  de nuire  au confort  des  autres  usagers,  au personnel  ou à l'ordre  public  à bord  du véhicule  est

strictement  interdit.

ll est proposé  au Conseil  communautaire  d'approuver  les modifications  du règlement  d'exploitation  tel

qu'inscrit  dans  le document  joint  en annexe.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le règlement  d'exploitation  en vigueur  ;

- Vu la nécessité  d'adapter  fe service  aux  besoins  des usagers,  à améliorer  son efficacité et à garantir  la

sécurité  de tous  ;

- Vu l'avis  de la Commission  « Transition  énergétique  et écologique,  mobilité  et éco-participation  : gestion

des milieux  aquatiques,  gestiori  et développement  des  marais,  agriculture  et alimentation, PCAEET  »

sollicitée  par  mail  le 21 novembre  2025  :

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  le règlement  d'exploitation  modifié  du transport  à la demande  figurant  en annexe  

- donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la suite  de  cette affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabürit

%bien

de  la CC  Ile de

E1Pn'714 8
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025166DTRA

L'an deux  mil  vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  I "'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"'- Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5""a  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOiN  à Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Yan BALAT,  Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Manuela  RABALLAND,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de  '

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Vûtes pour Vote contre IAbstention

24 17 2 18 18 o 1

(Muriel

COUILLON)

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJEÏ  : TRANSPORTS  - MOBILIÏÉ  - Délégation  de maîtrise  d'ouvrage  entre  l'Office  National  des

Forêts  (ONF)  et la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  pour  l'aménagement

de l'itinéraire  cyclable  Morin  -  L'Herbaudière

La Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier  projette  d'aménager  un itinéraire  cyclable  entre  les

sites  du Morin  et de l'Herbaudière,  via le site naturel  «< La plage  de Luzéronde  et les dunes  )).

Ce projet  s'inscrit  dans  une démarche  globale  visant  à :

- promouvoir  la mobilité  douce  en encourageant  l'usage  quotidien  du vélo,

- réguler  la fréquentation  de cet  axe  afin de préserver  les milieux  naturels  fragiles.

Ce projet,  situé  en partie  sur le site  domanial  classé  au titre  du paysage,  nécessite  une  collaboration  étroite

avec  l'Office  National  des Forêts  (ONF),  notamment  en ce qui concerne  les études  préalables  à mener.

ll est  proposé  d'autoriser  la signature  d'une  convention  entre  I'ONF  et la Communauté  de Communes  de l'lle

de Noirmoutier,  visant  à déléguer  à cette  dernière  la maîtrise  d'ouvrage  pour  lesdites  études,  sous  réserve  de

l'accord  technique  de I'ONF  à chaque  étape  clé du projet.

Le financement  de l'opération  sera  assuré  par  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier,  sur  fonds

propres  ou par  tout  autre  financement  obtenu  à cet effet.
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Le  projet  de  convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  joint  en  annexe  définit  les modalités

d'organisation,  les responsabilités  de chaque  partie  et la durée  de la délégation.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Schéma  Directeur  Cyclable  approuvé  le 30 mars  2023  ;

- Vu les conclusions  de la réunion  du 7 novembre  2025  au cours  de  laquelle  le partenariat  avec  I'ONF  a été

précisé  :

Vu le projet  de convention  de délégation  de maîtrise  d'ouvrage  entre  l'Office  National  des  Forêts (ONF) et

la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  pour  l'aménagement  de l'itinéraire cyclable  Morin  -

L'Herbaudière,  traversant  le site  naturel  de « La plage  de Luzéronde  et les dunes  »,

Vu l'avis  de la Commission  « Transition  énergétique  et écoiogique,  mobilité  et éco-participation  : gestion

des  milieux  aquatiques,  gestion  et développement  des  marais,  agriculture  et alimentation,  PCAEET  )) ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- charge  le Président  de la mise  en œuvre  de la présente  délibération,

- donnepouvoirauPrésidentpüursignertoutesIespiècesnécessairesàIasuitedecetteaffaire,notamment

la convention  de délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  entre  I'ONF  et la Communauté  de  Communes  de l'lle  de

Noirmoutier  pour  l'aménagement  de l'itinéraire  cyclable  Morin  -  L'Herbaudière,  selon  le projet  joint en

annexe.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '

Gaboïit

: Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRAnONS
DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. n"  714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 11 décembre  2025

Délibération  no 2025  167  D FON

L'an  deux  mil  vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté  de Communes
de l'lle  de Noirmoutier,  régulit.rement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté de Communes de
l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président,

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1a' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2""'-  Vice-Président,  Patrice DE BONNAFOS,  3""a Vice-
Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5é""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès GUYARD,
Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN à Anne
LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

' Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour j Vote  contre

I

 Abstention  :

I

24 18 3 21 21 il- l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de  séance.

La Commune  de La Guérinière  est  propriétaire  des  parcelles  cadastrées  258  pour  2a33ca  et 897 pout  8a59ca, qui cons-
titue  une  partie  de la rue  de la Versiûn.

Cette  voie  constitue  l'accès  principal  à la déchetterie  utilisée  par les particuliers  et les professionnels.  Il est ainsi  plus

cohérent,  qu'elle  soit  cédée  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'avis  favorable  du Conseil  municipal  de La Guérinière  en date  du 3 novembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- accepte  la cession  parla  Commune  de La Guérinière  des  parcelles  cadastrées  258  et 897 au prix  de l'euro  symbolique,

- accepte  de prendre  en charge  les frais  notariés  correspondants,

- autorise  le Président  à signer  la convention  de cession,  l'acte  notarié  ainsi  que  l'ensemble  des  pièces  nécessaires  à
la conclusion  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le  a

Fabien
Signé

Gabûnt

Fabien

de la CC Ile de

# ap fl'714
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ÎLE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 168 D RH

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è"a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"'- Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour

I Vote contre IAbstention  '

I

24 18 3 21
I

21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

C  : tReEmSpSsOcUoRmCpEIeSiHdUaMnsAlleNEcaSd-reCdr.éuanticoonndtr'uatndeempprloo,ient on permanent de Chargé(e) d'étude, à
Dans  le cadre  de la Stratégie  Locale  de Gestion  des Risques  d'lnondation  et de gestion  du trait  de côte, la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a collaboré  avec  l'université  de Nantes  pour  réaliser  une

thèse  intitulée  « Contribution  à l'étude  de l'adaptation  des sociétés  littorales  au changement  climatique  : quel

scénario  choisir  pour  gérer  la bande  côtière  à court,  moyen  et long  terme  ? Étude  de cas  surl'lle  de Noirmoutier

Trois  axes  définissaient  l'organisation  des travaux  de recherche  :

- Axe  4 : caractérisation  de la bande  côtière  selon  divers  termes  (passé,  actuel  et estimation  des  tendances

à l'horizon  2050)  ;

- Axe  2 : la modélisation  hydrosédimentaire  en aide  au choix  des scénarios  d'adaptation  ;

- Axe  3 : approche  multicritère  pour  la mise  en place  de scénarios  d'adaptation.

Cette  thèse  a fait l'objet  d'une  soutenance  le 4 décembre  2025.
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Sur  le 3è"a axe, les scénarios  ont été étudiés  sur le secteur  de La Guérinière.  Afin d'élargir  l'étude  sur

l'ensemble  des  secteurs  du territoire,  et apporter  des  éléments  de connaissances  utiles  à l'élaboration  de la

stratégie  de gestion  du trait  de côte,  il est  proposè  de cré.er  un emploi  non  permanent  de Chargé(e)  d'étude,

à temps  complet,  relevant  de la catégorie  hiérarchique  A, dans  le cadre  d'un  contrat  de projet  d'une  durée  de

1 an.

Les  missions  de  cet emploi  porteront  principalement  sur  l'étude  et la  modélisation  de  scénarios

d'aménagement  de gestion  du trait  de côte  sur  l'ensemble  du pourtour  de l'île.

Après  en  avoir  délibéré,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

Vu le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notamment  ses  articles  L.332-24,  L.332-25  et L.332-26,

Vu le décret  2019-1414  du 19 décembre  2019  relatiT  à la procédure  de recrutement  pour  pourvoir  des

emplois  permanents  de la Fonction  Publique  Territoriale  ouverts  aux  agents  contractue(s,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- décide  de créer  un emploi  non permanent  de Chargé(e)  d'étude  contractuel  relevant  de la catégorie

hiérarchique  A, à temps  complet,  pour  une  durée  hebdomadaire  de service  de 35 heures,  dans  le cadre

d'un  contrat  de projet  d'une  durée  de  1 an ; cet  emploi  non  permanent  est  créé  pour  mener  à bien  un projet

ou une  opération  identifiée,  à savoir  élaborer  des  scénarios  d'aménagement  et de gestion  du  trait de côte

sur  le périmètre  de l'lle  de Noirmoutier,  et sera  occupé  par  un agent  contractuel  recruté  par  voie  de contrat

à durée déterminée pour une durée de 12 mois allant du 26 ianvier 2026 au 25 janvier 2027 inclus ;
- décide  que  la rémunération  de l'agent  sera  calculée  par référence  à la grille  indiciaire  du grade  de

recrutement  (cadre  d'emplois  des Ingénieurs  territoriaux)  et complétée  par le régime  indemnitaire  en

vigueur  au sein  de la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier,  et notamment  le RIFSEEP,  le

recrutement  de l'agent  contractuel  sera  prononcé  à l'issue  d'une  procé.dure  de  recrutement  prévue  par  les

décrets  no 2019-1414  du 19  décembre  2019  et no88145  du '15 février  1988,  ceci  afin de garantir  l'égal

accès  aux  emplois  publics  ;

- décide  d'inscrire  les crédits  nécessaires  à la rémunération  et aux  charges  de l'agent  nommé  dans  cet

emploi  au budget  2026,  chapitre  012  ;

- autorise  le Président  à effectuer  toutes  les demandes  de financement  pour  ce poste  ;

- donne  pouvoïr  au Président  pour  la suite  à donner  à cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé
Gabont

Fabien

de  la CC  Ile de

'al ün'Ïî«
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU i7  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025  169  D RH

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté de Communes
de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la Communauté  de Communes  de

l'lle  de Noirmoutier.

Etaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  :

Messieurs  Jacques  BOBIN,  ala' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2"-  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,  3è"a Vice-
Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5""-  Vice-Présidente,

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  :

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès  GUYARD,
Anne  tAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,  Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU   Dominique  CHANTOIN  à Anne

LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre  ' Abstention  I

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

: RESSOURCES  HUMAINES  -  Suppression  de postes  et  modification  du  tableau  des  effectifs

ll est  précisé  qu'il  appartient  à l'organe  délibérant  de l'établissement,  sur  proposition  de l'autorité  territoriale,  de fixer les
effectifs  des  emplois  permanents  nécessaires  au fonctionnement  des  services.

Le Conseil  communautaire  est  informé  que  ce tableau  ne mentionne  pas  les emplois  non permanents,  notamment les
contractuels  de droit  public  au titre  de l'accroissement  saisonnier  ou temporaire  d'activité,  les contrats  de projet.

Le tableau  des  effectifs  a été  modifié  lors  de la séance  du Conseil  communautaire  du 12 décembre  2C)24. Depuis,  cerkains

postes  ont  été  pourvus  et d'autres  devenus  vacants  suite  aux  avancements  de grade  et au départ d'agents.

ll est  proposé  de supprimer  les postes  vacants  suivants  :

- ü poste  d'Adjoint  administratif  territorial  à temps  non complet,  17  h 30 hebdûmadaires,

- 1 poste  d'Adjoint  administratif  territorial  à temps  non complet,  31 h 30 hebdomadaires,

- 1 poste  d'Adjoint  technique  territorial  à temps  non  complet,  30 heures  hebdomadaires,

- 1 poste  d'Adjoint  technique  territorial  principal  de 1 ""  classe,

- 1 pûste  de Rédacteur  territorial,

- 3 postes  de  Technicien  territorial,

1 poste  de Technicien  principal  de 2ème  classe,

1 poste  de Technicien  principal  de 1 ème  classe.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles  L.2313-1,  R.2313-3,  R.2313-8,

- Vu le Code  Général  de la Fonction  publique  et notamment  ses  articles  L.313-1  et L.332-8,

- Vu  le décret  no91-298  du 20 mars 1991 modifié  portant  dispositions  statutaires  applicables  aux fonctionnaires
territoriaux  nommés  dans  des  emplois  permanents  à temps  non  complet,

- Vu les décrets  portant  statuts  particuliers  des cadres  d'emplois  et organisant  les grades  s'y rapportant, pris en
application  de l'article  4 de la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée,
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le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

-  décidedesupprimerunposted'AdjointadministratifterritoriaIàtempsnoncompIet(17h30hebdümadaires).unposte

d'Adjoint  administratif  territorial  à temps  non  complet  (31 h 30  hebdomadaires),  un poste  d'Adjoint  technique  territorial

à temps  non  complet  (30  heures  hebdomadaires),  un poste  d'Adjoint  technique  territorial  principal  de 1 è'a classe,  un

poste  de  Rédacteur  tenitorial,  trois  postes  de  Technicien  territorial,  un poste  de  Technicien  principal  de  2è"a classe,  un

poste  de  Technicien  principal  de 1 è"a classe  ;

- approuve  le tableau  des  effectifs  permanents  de  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier,  issu  de ces

modifications,  présenté  ci-après  :

Cadre  d'emplois

FILIERE  ADMINISTRATIVE

Grades INûm  brg

d'emplüis

Em  plom

pourvus  T

Tkulaires

Emplois

pûurvus  I

Non

titumires :Ë.:I
At!achés  territoriaux

Rédadeurs  territoriaux

Adjoinh,  adminisiratifsterritoriaux

Attaché  terîtorial  pnncipal

.Attaché  tenitorial

Rédacteur  principal  de 1ère classe

:Rédadeurtemtonal  principal  de 2ème  dasse

Rédadeur  territorial

lAdjoint  administratiîptincipal  lère  classe

A4oint administratifprincipal 2ème  classe

iAJoint ainistratif pnncipal 2ème
classe(1  7h30)

lA$oint  administratif

1

8

2

2

7

4

7

1

8

1

5

2

1

2

4

7

1

7

3

1

5

I
I
I

1

Cadre  d'emplois

FILIERE  TËCHNIQUE Grades
Nom bre

d'êmplOiS

Em  ploë

pourius  l

Tkulaires

Emplois

pûurvus  I

Non

titumires

Ernplüis

non

pourvus

Ingénieurs  territoriaux

Techniciens

Agents  de maïtrise

Adjoi  nts  te  chniques  territoriaux

lngénieutterritorial  pnncipal

Technicien  principal  de lère  classe

Technicien  principal  de 2èrne classe

Technicien  pnncipal  1ère  classe  (17 h 30) '

Agent de maitnse principal i
Agent  de maitrise

AJoint technique  pîncipal de lère classe

Ai6nt  technique  piincipal de 2ème classe

Aiüint  [echnique
Aioint  tet.hnique  (24h30)

2

4

3

4

3

3

5

5

11

1

2

3

3

3

3

4

2

8

1

ii

1

t

3

3

Cadre  d'emplois

FIUERE  SPORTIVE Grades
Nom bre

d'emplois

an  plûë

pourvus  /

Tkulaires

Emplûis

pourvus  I

Nûn

tiiulaires

EmplûiS

non

pourvus

Educateurs  is  actiwtés  physiques  et

spottiï

Educateur  des adés  physiques  et

spohx_s

Educateur  des adwtés  physiques  et

sporkms  principal  de 2ème  classe

Educateuï  des admtés  physiques  et

sportœs  prmcipal  de lère  classe

2

1

1

1

1

2

Cadre  d'smplois  CONTRACTUB_S

CONVENTION  COLLECÏ1VE  DËS

ORGANSMES  DE TC)LfUSME

Grades
Nom bre

d'ëlnplots

Em ploë
pourvus  l

Tkulaires

an  ploiî

pourvus  l

Non

titubikes

Emplois

non

pûurvus

Agentsde  maïtrise/ïechni6ens Conseillère  en démoppement  touristique 1 1

I Soit  un effecfif  toml  de : 83 I 61 14 8

Fait  et  délibéré  les  jüur,  mois  et an  ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sûnt  les  signatures.

Le P

Fabien
Signé

Gabûnt

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  Du REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025 170  D RH

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  la'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3""'  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Muriei  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuratïon  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  : Dominique  CHANTOIN  à

Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre de conseillers Ien exercice
Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés
Votes pour I Vote  contre Abstention

I

24 18 3 21 21 o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

RESSOURCES  HUMAINES  - BUDGET  GÉNÉRAL - Contrat  d'assurance  des risques

statutaires  du personnel  -  Adhésion  au contrat  groupe  proposé  par  le Centre  de Gestion
pour  la période  du I a' janvier  2026  au 31 décembre  2029

Dans  le respect  du Code  de la commande  publique  et après  avoir  recueilli  les intentions  des collectivités, le
Centre  de Gestion  a 1ancé un marché  en procédure  avec  négociation  pourla  mise  en piace  d'un  contrat groupe
à adhésion  facultative  relatif  à l'assurance  des risques  statutaires  du personnel  des collectivités  territoriales et
établissements  publics  de Vendée.

La Commission  d'Appel  d'Offres  du Centre  de Gestion,  réunie  le mardi  8 juillet  2025,  a jugé  l'offre de CNP
ASSURANCES,  économiquement  viable  et acceptable  sur  la base  des critères  d'attribution  du marché,  et a
choisi  de retenir  cette  offre.

Considérant  que  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a donné  mandat  au Centre  de Gestion

en vue de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,  qu'elle  adhère  au contrat  groupe  d'assurance  en

cours  dont  l'échéance  est fixée  au 31 décembre  2025,  et compte  tenu  des avantages  d'une  consultation

groupée,  il est  proposé  d'adhérer  au contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  mis en place  par le

Centre  de Gestion.
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Dans  le cadre  de la mise  en place  du nouveau  contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  pour  la

période  2026-2029,  la collectivité  devra  adhérer  via la plateforme  en ligne  mise  en place  par CNP-Assurances

et signer  la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion.

Il est  précisé  le choix  de couverture  retenue  par  la collectivité  et les bases  de cotisation.

1- Adhésion  au contrat  pour les a4ents  affiliés  à la CNRACL

Taux  de cotisation  :

IcRosuqvueertssDécès

CITIS (accident  et
maladie  imputable  au

service  -  TPT
compris)

Longue

Maladie,

Lüngue

durée

Maternité,
paternité,
adoption

Maladie
ordinaire

Ensemble  des
garanties

Formule
retenue

0,23 %
0,70 %

(U limitées à 90 %)

2,17 %
(U limitées à

90 %)

l-

2,59 %
(franchise  15

jours et U
limitées à

90 %)

5,69 '/o

Taux  de frais  de gestion  du CDG  85 :

Risques
couverts

I

I Décès

CITIS  (accident  et

maladie  imputable

au  service  -  TPT

compris)

Longue Ma-
ladie,

Longue du-
rée

Maternité,
paternité,
adoption

Maladie
ordinaire

Ensemble  des
garanties

Taux

CDG
C),Oal '/û 0,04 % 0,C)2 % 0,03 o/o 0,10 %

I

Les taux  proposés  sont  garantis  les deux  premières  années  (2026  et 2027),  sauf  évolution  réglementaire  qui

impacterait  les garanties  et prestations  à verser.

Ces  taux  seront  ensuite  révisables,  en fonction  de l'évolution  de la sinistralité  jusqu'en  juillet  2027,  pour  une

prise  d'effet  au la'  janvier  2028.  Cette  garantie  de taux  est assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux

premières  années  du contrat.

Assiette  de cotisation  de la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).  La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec les éléments

optionnels  suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  Familial  de Traitement  (SFT),

- Moitié  des charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (25 %) du TBI majoré  de la NBI.

2- Adhésion  au contrat  pour  les  aqents  affiliés  à I'IRCANTEC

Taux  de cotisation

Le taux  de cotisation  assureur  est  de 1,15  %, hors  frais  de gestion,  pour  l'ensemble  des garanties

suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une  franchise  de 15  jours,

- Grave  maladie,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Imputables  au Service  (accidents  du travail  et maladies  professionnefles)  sans

franchise.

Le taux  de frais  de gestion  du CDG  85 est  de O,05 % pour  l'ensemble  des garanties  citées.

Les taux proposés  sont garantis  les trois premières  années  d'assurance  (du 1"' janvier  2026  au

31 décembre  2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette

garantie  de taux  est assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.
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Assiette  de  cotisation  de la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut
Indiciaire  (TBI).

La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec  les éléments optionnels
suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Totalité  des  charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (35 %) du TBI  majoré  de la NBI, dans la
limite  des  charges  dont  est  redevable  la collectivité.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  général  de la Fonction  publique,

- Vu le Code  général  des  Collectivités  Territoriales,

- Vu le Code  des  assurances,

- Vu le Code  de la commande  publique,

- Vu le décret  no 86-552  du 14 mars  1986  pris  pour  l'application  du deuxième  alinéa  de l'article 26 de la loi
no 85-53  du 26  janvier  '1984  et relatif  aux  contrats  d'assurances  souscrits  par  les Centres de Gestion pour
le compte  des  collectivités  locales  et établissements  tenitoriaux,

- Vu la délibération  no 2024-164-D-RH  en date  du 12  décembre  2024  de la collectivité  donnant  mandat au
Centre  de Gestion  en vue  de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,

- Vu l'avis  de  la Commission  « Finances,  commande  publique,  ressources  humaines  et affaires  générales  »

du 10  décembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  l'adhésion  au contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires  mis  en place  par  le Centre de

Gestion  pour  la période  du 1ao janvier  2026  au 31 décembre  2029,  et selon  les modalités  proposées  ci-

dessus  ;

- autorise  la signature  de la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion  ;

- autorise  le Président  à signer  l'ensemble  des  documents  afférents  à cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '

Gabünl

Fabien

de la CC Ils de

â' aPn'714 s
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714 - 85330  NOIRMOUTIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025 171  D RH

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  1a' Vice-Président,  Louis GIBIER,  2""'  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è"'a Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è"a Vice-Présidente  ;
Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;
Mesdames  Muriel COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine RACINET, Jessica TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers

en exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages

exprimés

Votes  pour Vote  contre  ' Abstention

24 i8 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : RESSOURCES  HUMAINES  - BUDGET  OFFICE  DE TOURISME  - Contrat  d'assurance  des
risques  statutaires  du personnel  -  Adhésion  au contrat  groupe  proposé  par  le Centre  de
Gestion  pour  la période  du 1"'  janvier  2026 au 31 décembre  2029

Dans le respect  du Code  de la commande  publique  et après avoir  recueilli  les intentions des collectivités, le
Centre  de Gestion  a lancé  un marché  en procédure  avec  négociation  pourla  mise en place  d'un contrat groupe
à adhésion  facultative  relatif  à l'assurance  des risques  statutaires  du personnel  des collectivités territoriales et
établissements  publics  de Vendée.

La Commission  d'Appel  d'Offres  du Centre  de Gestion,  réunie  le mardi 8 juillet  2025, a jugé l'offre  de CNP
ASSURANCES,  économiquement  viable  et acceptable  sur la base des critères  d'attribution  du marché,  et a
choisi  de retenir  cette  offre.

Considérant  que la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a donné  mandat  au Centre  de Gestion
en vue de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,  qu'elle  adhère  au contrat  groupe  d'assurance  en
cours dont l'échéance  est fixée au 31 décembre  2025, et compte  tenu des avantages  d'une consultation
groupée,  il est proposé  d'adhérer  au contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  mis en place par le
Centre  de Gestion.
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Dans  le cadre  de la mise  en place  du nouveau  contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  pour la

période  2026-2029,  la collectivité  devra  adhérer  via la plateforme  en ligne  mise  en place  par  CNP-Assurances

et signer  la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion.

Il est  précisé  le choix  de couverture  retenue  par  la collectivité  et les bases  de cotisation.

1- Adhésion  au contrat  pour  les aqents  affiliés  à la CNRACL

Taux  de cotisation  :

Taux  de cotisation  assureur  de 5,69  %,  hors frais de gestion,  pour l'ensemble  des garanties

suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une franchise  de 15  jours,

- Longue  maladie,

- Longue  durée,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Temporaire  Imputable  au  Service  (accidents  de  travail  et maladies

professionnelles)  sans  franchise,

- Décès.

Taux  de frais  de gestion  du CDG  85 pour  l'ensemble  des  garanties  : 0;12  %.

Les  taux  proposés  sont  garantis  les trois premières  années  d'assurance  (du 1er  janvier  2026  au 31 décembre

2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette  garantie  de taux

est  assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de cotisation  de la collectivité

Le taux de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).

La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec les éléments  optionnels

suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Moitié  des charqes  patronales,  exprimée  en pourcentage  (25 %) du TBI majoré  de la NBI.

2- Adhésion  au contrat  pour  les  aqents  affiliés  à I'IRCANTEC

Taux  de cotisation

Le taux  de cotisation  assureur  est  de 1,15  %, hors  frais  de gestion,  pour  l'ensemble  des garanties

suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une  franchise  de 15  jours,

- Grave  maladie,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Imputables  au Service  (accidents  du travail  et maladies  professionnelles)  sans

franchise.

Le taux  de frais  de gestion  du CDG  85 est  de O,05 % pour  l'ensemble  des garanties  citées.

Les taux  proposés  sont  garantis  les trois  premières  années  d'assurance  (du 1 "'  janvier  2026  au 31 décembre

2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette  garantie  de

taux  est assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de cotisation  de la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).
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La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec  les éléments optionnels
suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Totalité  des  charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (35 %) du TBI  majoré  de la NBI, dans la
limite  des  charges  dont  est  redevable  la collectivité.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  général  de la Fonction  publique,

- Vu le Code  général  des  Collectivités  Territoriales,

- Vu le Code  des  assurances,

- Vu le Code  de la commande  publique,

- Vu le décret  no 86-552  du 14  mars  1986  pris  pour  l'application  du deuxième  alinéa  de  l'article 26 de la loi
no 85-53  du 26 janvier  1984  et relatif  aux  contrats  d'assurances  souscrits  par  les Centres de Gestion pour
le compte  des  collectivités  locales  et établissements  territoriaux,

- Vu la délibération  no 2024-164-D-RH  en date  du 12  décembre  2024  de la collectivité  donnant  mandat au
Centre  de Gestion  en vue  de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,

- Vu l'avis  de la Commission  « Finances,  commande  publique,  ressources  humaines  et affaires  générales  )) du
10  décembre  2025,  a

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  l'adhésion  au contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires  mis  en place  par  le Centre de
Gestion  pour  la période  du 4'-' janvier  2026  au 31 décembre  2029,  et selon  les modalités  proposées  ci-

dessus  ;

- autorise  la signature  de la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion  ;

- autorise  le Président  à signer  l'ensemble  des  documents  afférents  à cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '
Gabûnt

Fabien

de la CC Ile de

» &Pn'714 s
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P  no 714  - 85330  NOIRMOM1ER  EN  L'ÎLE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1'1 décembre  2025

Délibération  n" 2025  172 D RH

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1 a' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,

3""a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5""'  Vice-Présidente  ;
Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers

communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,

Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ', Jean-Pierre  BRUNET  à N!COle GROLEAU  ', Dom!n!que  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de  conseillers

en  exercice

Nombre  de

présents

Nombre  de

pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour

Vote contre IAbstention

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET:  RESSOURCES  HUMAINES  - BUDGET  ASSAINISSEMENT  - Contrat  d'assurance  des

risques  statutaires  du personnel  -  Adhésion  au contrat  groupe  proposé  par  le Centre de

Gestion  pour  la période  du 'la'  janvier  2026  au 31 décembre  2029

Dans  le respect  du Code  de la commande  publique  et après  avoir  recueilli  les intentions  des collectivités, le
Centre  de Gestion  a lancé  un marché  en procédure  avec  négociation  pour  la mise  en place  d'un  contrat groupe
à adhésion  facultative  relatif  à l'assurance  des  risques  statutaires  du personnel  des collectivités  territoriales et
établissements  publics  de Vendée.

La Commission  d'Appel  d'Offres  du Centre  de Gestion,  réunie  le mardi  8 juillet  2025,  a jugé  l'offre  de CNP

ASSURANCES,  économiquement  viable  et acceptable  sur  la base  des critères  d'attribution  du marché,  et a

choisi  de retenir  cette  offre.

Considérant  que la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  a donné  mandat  au Centre de Gestion
en vue de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,  qu'elle  adhère  au contrat groupe  d'assurance  en
cours  dont l'échéance  est fixée  au 31 décembre  2025,  et compte  tenu des avantages d'une  consultation
groupée,  il est  proposé  d'adhérer  au contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  mis en place  par le
Centre  de Gestion.
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Dans  le cadre  de la mise  en place  du nouveau  contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires  pour  la

période  2026-2029,  la collectivité  devra  adhérer  via  la plateforme  en ligne  mise  en place  par  CNP-Assurances

et signer  la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion.

Il est  précisé  le choix  de couverture  retenue  par  la collectivité  et les  bases  de cotisation.

'l- Adhésion  au contrat  pour  les  agents  affiliés  à la CNRACL

Taux  de  cotisation  :

Taux  de cotisation  assureur  de 5,69  %, hors frais  de gestion,  pour  l'ensemble  des garanties

suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une  franchise  de 15  jours,

- Longue  maladie,

- Longue  durée,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Temporaire  Imputable  au  Service  (accidents  de  travail  et  maladies

professionnelles)  sans  franchise,

- Décès.

Taux  de  frais  de  gestion  du  CDG  85 pour  l'ensemble  des  garanties  : 0,12  %.

Les taux  proposés  sont garantis  les trois  premières  années  d'assurance  (du  la'  janvier  2026  au

31 décembre  2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette

garantie  de taux  est  assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de  cotisation  de  la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).

La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec  les éléments  optionnels

suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Moitié  des  charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (25 %) du TBI  majoré  de la NBI.

2- Adhésion  au contrat  pour  les  aqents  affiliés  à I'IRCANTEC

Taux  de  cotisation

Le taux  de  cotisation  assureur  est  de  '1,15  o/i, hors  frais  de gestion,  pour  l'ensemble  des  garanties

suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une  franchise  de 15  jours,

- Grave  maladie,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Imputables  au Service  (accidents  du travail  et maladies  professionnelles)  sans

franchise.

Le  taux  de  frais  de  gestion  du  CDG  85 est  de O,05 % pour  l'ensemble  des  garanties  citées.

Les taux  proposés  sont  garantis  les trois  premières  années  d'assurance  (du  1'-' janvier  2026  au

31 décembre  2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui  impacterait  les  garanties  et prestations  à verser.  Cette

garantie  de taux  est  assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les  deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de  cotisation  de la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).
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La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec  les éléments optionnels
suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Totalité  des  charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (35  %) du TBI  majoré  de la NBI,  dans la
iimite  des  charges  dont  est  redevable  la collectivité.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  général  de la Fonction  publique,

- Vu le Code  général  des  Collectivités  Territoriales,

- Vu le Code  des  assurances,

- Vu le Code  de la commande  publique,

- Vu le décret  no 86-552  du 14  mars  1986  pris  pour  l'application  du deuxième  alinéa de l'article 26 de la loi
no 85-53  du 26 janvier  1984  et relatif  aux  contrats  d'assurances  souscrits par les Centres de Gestion pour
le compte  des  collectivités  locales  et établissements  territoriaux,

- Vu la délibération  no 2024-164-D-RH  en date  du 12 décembre  2024  de la collectivité donnant mandat au
Centre  de  Gestion  en vue  de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,

- Vu l'avis  de la Commission  « Finances,  commande  publique,  ressources  humaines  et affaires  générales » du
IO décembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  l'adhésion  au contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires mis  en place  par le Centre de
Gestion  pour  la période  du 1"'  janvier  2026  au 31 décembre  2029,  et selon  les modalités proposées ci-
dessus  :

- autorise  la signature  de la convention  d'assistance  et de gestion du Centre de Gestion 
- autorise  le Président  à signer  l'ensemble  des  documents  afférents à cette affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé

Gabü+il

Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

DE LA  COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P.  no 714  - 85330  NOIRMOUTIER  EN  L'ILE

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2025

Date  de  convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  no 2025  173  D RH

L'an  deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18  heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle  de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance ordinaire à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  laa Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è"a Vice-Président, Patrice DE BONNAFOS,
3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER, Cyril  PETRARU, Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU, Sylvie  GUEGUEN, Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine RACINET, Jessica TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent SOULARD.

Nombre  de  conseillers
en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes  pour Vote contre  : Abstention

24 18 3 21 21 o o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

RESSOURCES  HUMAINES  - BUDGET  LA PISCINE  - Contrat  d'assurance  des risques
statutaires  du  personnel  -Adhésion  au contrat  groupe  proposé  par  le Centre de Gestion
pour  la période  du  I "'  janvier  2026  au 31 décembre  2029

Dans  le respect  du Code  de la commande  publique  et après  avoir  recueilli  les intentions des collectivités, le
Centre  de  Gestion  a lancé  un marché  en procédure  avec  négociation  pour  la mise  en place d'un contrat groupe
à adhésion  facultative  relatif  à l'assurance  des  risques  statutaires  du personnel  des  collectivités territoriales et
établissements  publics  de  Vendée.

La Commission  d'Appel  d'Offres  du Centre  de Gestion, réunie  le mardi  8 juillet 2025, a jugé l'offre de CNP
ASSURANCES,  économiquement  viable  et acceptable sur  la base des critères d'attribution du marché, et a
choisi  de  retenir  cette  offre.

Considérant  que  la Communauté  de  Communes  de  l'lle  de  Noirmoutier  a donné  mandat au Centre de Gestion
en vue  de  la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,  qu'elle  adhère  au contrat groupe d'assurance en
cours  dont  l'échéance  est  fixée  au 31 décembre  2025,  et compte tenu des avantages d'une consultation
groupée,  il est  proposé  d'adhérer  au contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires mis en place par le
Centre  de  Gestion.
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Dans  le cadre  de la mise  en place  du nouveau  contrat  groupe  d'assurance  des risques  statutaires  pour la
période  2026-2029,  la collectivité  devra  adhérer  via la plateforme  en ligne  mise  en place  par CNP-Assurances

et signer  la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion.

ll est  précisé  le choix  de couverture  retenue  par  la collectivité  et les bases  de cotisation.

1- Adhésion  au contrat  pour  les aqents  affiliés  à la CNRACL

Taux  de cotisation  :

Taux  de cotisation  assureur  de 5,69  %, hors frais de gestion,  pour l'ensemble  des garanties
suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une  franchise  de 15  jours,

- Longue  maladie,

- Longue  durée,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Temporaire  Imputable  au Service  (accidents  de  travail  et  maladies

professionnelles)  sans  franchise,
- Décès.

Taux  de frais  de gestion  du CDG  85 pour  l'ensemble  des  garanties  : 0,12  %.

Les taux proposés  sont garantis  les trois premières  années  d'assurance  (du  laa janvier  2026 au

31 décembre  2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette

garantie  de taux  est assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de cotisation  de la collectivité

Le taux de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut
Indiciaire  (TBI).

La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec les éléments  optionnels
suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  familial  de traitement  (SFT),

- Moitié  des charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (25 %) du TBI majoré  de la NBI.

2- Adhésion  au contrat  pour  les aqents  affiliés  à I'IRCANTEC

Taux  de cotisation

Le taux de cotisation  assureur  est de 115  %, hors frais de gestion, pour l'ensemble des garanties
suivantes  :

- Maladie  ordinaire  avec  une franchise  de 15 jours,

- Grave  maladie,

- Maternité,  paternité,  adoption,

- Congés  d'lnvalidité  Imputables  au Service  (accidents  du travail  et maladies  professionnelles)  sans
franchise.

Le taux  de frais  de gestion  du CDG  85 est  de O,05 % pour  l'ensemble  des garanties  citées.

Les taux proposés  sont garantis  les trois premières  années  d'assurance  (du  1a' janvier  2026 au

31 décembre  2028),  sauf  évolution  réglementaire  qui impacterait  les garanties  et prestations  à verser.  Cette

garantie  de taux  est assortie  d'une  renonciation  à résiliation  les deux  premières  années  du contrat.

Assiette  de cotisation  de la collectivité

Le taux  de cotisation  s'applique  à l'assiette  de cotisation  composée  a minima  du Traitement  Brut

Indiciaire  (TBI).
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La collectivité  fait le choix  de compléter  son assiette  de cotisation  avec  les éléments  optionnels
suivants  :

- Nouvelle  Bonification  Indiciaire  (NBI),

- Supplément  Tamilial  de traitement  (SFT),
- Totalité  des  charges  patronales,  exprimée  en pourcentage  (35%)  du TBI majoré  de la NBI,  dans  la

limite  des  charges  dont  est  redevable  la collectivité.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le Code  général  de la Fonction  publique,

- Vu le Code  général  des  Collectivités  Territoriales,
- Vu le Code  des  assurances,

- Vu le Code  de la commande  publique,

- Vu le décret  no 86-552  du 14  mars  1986  pris  pour  l'application  du deuxième  alinéa  de l'article  26 de la loi
no 85-53  du 26 janvier  1984  et relatif  aux  contrats  d'assurances  souscrits  par  les centres  de gestion  pour
le compte  des  collectivités  locales  et établissements  territoriaux,

- Vu la délibération  no 2024-164-D-RH  en date  du 12  décembre  2024  de la collectivité  donnant  maridat  au
Centre  de Gestion  en vue  de la souscription  au contrat  groupe  d'assurance,

- Vu l'avis  de la Commission  « Finances,  commande  publique,  ressources  humaines  et affaires  générales  ))
du IO décembre  2025,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :
- approuve  l'adhésion  au contrat  groupe  d'assurance  des  risques  statutaires  mis en place  par  le Centre  de

Gestion  pour  la période  du 1"'  janvier  2026  au 31 décembre  2029,  et selon  les modalités  proposées  ci-
dessus  ;

- autorise  la signature  de la convention  d'assistance  et de gestion  du Centre  de Gestion  ;
- autorise  le Président  à signer  l'ensemble  des  documents  afférents  à cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,
pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé '

Gabûnt
Fabien

de la CC Ile de

â' ap fl'714
ap  ,2
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EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 714  - 85330  NC)lRMOUTÏER  EN L'ILE

SÉANCE  Du 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : Il  décembre  2025

Délibération  no 2025 174  D FCT

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  4"' Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è""' Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5"-  Vice-Présidente  ;
Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;
Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre de conseillers I
en exercice  i,:o;:;:lNombre  de

pouvoirs

Nombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote  contre Abstention

24 Ii 18 I,3 i :_i , 21  0 O

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

Q  : FONCTIONNEMENT  -  Modification  des  statuts  de  Vendée  Eau  -  Approbation

Il est  rappelé  au Conseil  communautaire  que  la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  adhère  à
Vendée  Eau, syndicat  mixte  fermé  compétent  pour  la production  et la distribution  d'eau  potable  (compétence
obligatoire).  ll est également  rappelé  l'arrêté  préfectoral  no 201 9-DRCTAJ/PIFL-"107  du 28 mars  2019  portant
modification  des statuts  de Vendée  Eau.

Dans  la perspective  du nouveau  mandat  appelé  à commencer  après  les élections  municipales  de mars  2026,
les élus  de Vendée  Eau réunis  en groupe  de travail  ont souhaité  proposer  aux  membres  un toilettage  des
statuts  sur  les sujets  suivants  : gouvernance  et modalités  de représentation,  modernisation  des modalités  de
vote  avec  le vote  électronique,  compétences  (obligatoires/àla  carte).

Ainsi,  le projet  de statuts  ci-joint,  approuvé  par  le Comité  Syndical  de Vendée  Eau  le 2 octobre  2025,  modifie
les articles  suivants  des statuts  de 2019  :

ARTICLE  2 -  FORMATION  : mise  à jour  du statut  juridique  et du nom des membres  le cas échéant.
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ARTICLE  5 -  COMPETENCES  :

Article  5.1 -  Compétences  obligatoires

Alinéa  5.1.1  - Eau potable  : « Venùâe  Eau  exerce  en lieu  et  place  des  Communes  et  EPCI  adhérents

susvisés,  toutes  les  compétences  résultant  de  la mise  en œuvre  du  service  public  de  ralimentation  en

eau  potable  au  sens  de rarticle  L..2224-7  du  CGCT  dont  il ressort  que  : (( Tout  service  assurant  tout

ou  partie  de  la production,  du  transport,  du  stockage  et de la distribution  d'eau  destinée  à la

consommation  humaine  est  un service  d'eau  potable.  La production  d'eau  destinée  à la

consommation  humaine  comprend  tout  ou  partie  du  prélèvement,  de la protection  du  point  de

prélèvement  ainsî  que  du  traitement  de  l'eau  brute  )).

En matière  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des  inondations  :

(( Vendée  Eau  exerce  pourle  compte  de  ses  membres  des  missions  de gestion  des  milieux  aquatiques

SL//' les  aires  d'alimentation  des  points  de prÉ.lèvement  (retenues,  captages,  plans  d'eau,  anciennes

carrières...)  dont  il est  propriétaire  aujourd'hui  ou qu'il  intégrerait  dans  son  patrimoine  à ravenir, teljes

que  définies  aux  dispositions  1 o, 2o, 5o et  8o de l'article  L.211-7  du Code  de rEnvironnement,  à savoir.'

I o L'aménagement  d'un  bassin  ou d'une  fraction  de bassin  hydrographique.

2o L'entretien  et raménagement  d'un  cours  d'eau,  canaÎ,  lac  ou plan  d'eau,  y compris  les  accès  à ce

cours  d'eau,  à ce canal,  à ce lac  ou à ce plan  d'eau.'

- les travaux  ou études  pour  rentretien  et raménagement  des  plans  d'eau  dont  il est  propriétaire

(prises  d'eau,  retenues,  captages,  plans  d'eau,  anciennes  carrières...).

5o La défense  contre  les  inondations  et contre  la mer  :

- rentretien,  la gestion  et  la surveillance  des  barrages  et  des  ouvrages  hydrauliques  associés  dont

il est  pmpriétaire  ;

- toutes  études  et tous  travaux  neufs  sur  les  barrages  et ouvrages  hydrauliques  associés  ou pour

rimplantation  de nouveaux  ouvrages  de ce type,'

- en  sa  qualité  d'exploitant  de ces  ouvrages,  Æa gestion  des  niveaux  d'eau  et des  lâchers

en exécution  des  directives  des  setvices  de rEtat  gestionnaire  des  cotes  de niveau

imposées  par  arrêté  préfectoral  ;

- l'application  de rensemble  des  textes  relatifs  aux  ouvrages  dont  il est  propriétaire,  notamment

concernant  les  barrages.

8o La protection  et la restauration  des  sites,  des  écosystèmes  aquatiques  et des  zones  humides  ainsi

que  des  formations  boisées  riveraines.  ))

Sur  les  autres  volets  de l'article  L.211-7  du  Code  de  l'environnernent  :

« Vendée  Eau  intervïent  sur  d'autres  compétences  partagées  relevant  de  l'article  L.211.7  du  Code

de l'enviroîmement  mais  uniquement  sur  des  ouvrages  dont  H est  propriétaire  aujourd'hui  ou  qu'il

intégrerait  dans  son  patrimoine  àl'avenir,  ou  sur  des  ouvrages  privés  où  il  a intérêt  à agir,  à savoir  :

3o- L'approvisionnement  en eau  :

L'approvisionnement  en eau  à partir  des  ouvrages  dont  il est  propriétaire.

6o- La  lutte  contre  la pollution

Les travaux  d'aménagement  de respace (zones  tampons,  haies,  boisements...)  et toutes  les  actions

menées  dans  le cadre  des  programmes  de reconquête  de la qualité  de reau  brute  aux points  de

prélèvement.

7'-  La  protection  et  la conservation  des  eaux  superficie1les  et  souterraines

Tous travaux  prescrits  par  les périmètres  de protection  des  points  de prélèvement  à destination  eau

potable,  la gestion  de tous  les  débits  restitués  à l'aval  des  ouvrages  dont  il est  propriétaire.

10o- L'exploitation,  rentretien  et  raménagement  d'ouvrages  hydrauliques  existants

L'exploitation,  rentretien  et  raménagement  d'ouvrages  hydrauîiques  existants  dont  il est  propriétaire.

7 1 o- La mise  en place  et  l'exploitation  de dispositifs  de  surveillance  de  la ressource  en eau  et  des  milieux

aquatiques

La mise  en place  et rexploitation  de dispositifs  de surveillance  de la ressource  en eau  et des  milieux

aquatiques  en relation  avec  les  ouvrages  dont  il est  propriétaire.

12o- L'animation  et  la concertation  dans  les  domaines  de  la prévention  du  risque  inondation  ainsi  que  de ia

gestion et de la protection  de la ressource  en eau  et des  milieux  aquatiques  dans  un sous-bassin  ou un

groupement  de sous-bassins,  ou  dans  un système  aquifère,  correspondant  à une  unité  hydrographique.  ))

Article  5.2  -  Compétences  à la carte

Alinéa  5.2.3  -  En matière  de  protection  incendie  :

« En sa qualité  d'autorité  organisatrice  du réseau  d'eau  potable,  Vendée  Eau est habilité,  par les

présents  statuts,  à exercer  des  prestations  de  toutes  natures,  qu'il  définit,  en faveur  de ses  membres  et

des personnes  extérieures  dès lors que  ces prestations  sont  en lien avec  la gestion  des poteaux
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d'incendie  connectés  sur le réseau  d'eau potable  et celle des dispositifs  de protection  incendie
alternatifs  à de tels  poteaux.  »

Alinéa  5.2.4  -  En matière  de gestion  des  milieux  aquatiques  et prévention  des  inondations  :

Suppression  de cet  alinéa.

ARTICLE  6 -  ADMINISTRATION  DU SYNDICAT  :

Article  6.2 -  Comité  Syndical

Alinéa  6.2.1 -  Représentation  des  membres  :
(( Chaque  EPCl  adhérant  à Vendée  Eau  est  représenté  au sein  du Comité  Syndical  par  des

délégués  désignés  dans  /es  conditions  suivantes  :

Pour  les  EPCI  à fiscalité  propre  membres  de Vendée  Eau  :

- 1  délégué  titulaire  pour  /es  EPCI  dont  la  population  totale  INSEE  est inférieure  à

15  000  habitants  + 1 délégué  suppléant  ;

- 2 délégués  titulaires  pour  les EPCî  dont  la population  totale  INSEE  est inférieure  à

35 000  habitants  + 1 délégué  suppléant  ;

- 3 délégués  titulaires  pour  /es  EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est inférieure  à

55 000  habitants  + 1 délégué  suppléant  ;

- 4 délégués  titulaires  pour  /es  EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est inférieure  à

75 000  habitants  + 2 délégués  suppléants  ;

- 5 délégués  titulaires  pour  /es  EPCI  dont  Ïa population  totale  INSEE  est inférieure  à

95 000  habitants  + 2 délégués  suppléants  ;

- 6 délégués  titulaires  pour  /es EPCI  dont  la population  totale  INSEE  est supérieure  à

95 000  habitants  *  3 délégués  suppléants.

La Commune  de /'/7e d'Yeu  est  représentée  par  un délégué  titulaire  et un dégégué  suppléant.

Le nombre  de membres  ainsi  calcu1é  est  figé  au  jour  de  rinstallation  du  Comité  Syndical  pour  la

durée  du mandat,  sauf  modification  du périmètre  d'un  ou de plusieurs  EPCI  au cours  du
mandat.  ))

Alinéa  6.2.4  -  Fonctionnement  :
Introduction  de la possibilité  de réunions  en visioconférence  et de dématérialisation  des votes  :

(( Le Comité  syndical  fixe,  au regard  des  dispositions  légales  et réglementaires  en vigueur,  et

dans  /es  conditions  et limites  prévues  par  la loi  et  /es règ/ements,  /es modalités  pratiques  de

dérouîement  des  réunions  des  organes  de  Vendée  Eau  en  visioconférence  et  de

dématérialisation  des  votes  de leurs  membres.  ))

Le projet  de statuts  modifiés  de Vendée  Eau, proposé  à1'approbation  du Conseil  communautaire  est  présenté.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu les statuts  de Vendée  Eau ;

- Vu la délibération  no 2025VEE03CS15  du 2 octobre  2025  de Vendée  Eau ;

- Considérant  l'avis  de la Commission  « Déchets,  espaces  public  et assainissement  : pôle collecte  et

valorisation  des déchets,  entretien  et suivi  technique  des  bâtiments  » ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  le projet  de statuts  modifiés  de Vendée  Eau  joint  à la présente  délibération  ;

- autorise  le Président  à faire  toutes  démarches  et signer  tous  documents  utiles  à la présente  décision.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé '
Gabont

Fabien

de  la CC  Ile  de
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EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER

B.P. no 7f4  - 85330  NOIRMOUTIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 'îl  décembre  2025

Délibération  no 2ô25 175 D FCT

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESL1ER,  5"'a  Vice-Présidente  ;
Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;
Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSiER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers

i en exercice
Nombre  de

présentS :o;t;i;;. :e INombre  de  suffrages

exprimés

Votes pour Vote contre  ' Abstention

i 24 , 18 3 21 21 o l-

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été  élu secrétaire  de séance.

OBJET  : FONCTIONNEî!JIENT  -  PLUSS  - Approbation  de l'avenant  n" 2 à 1a convention  relative  à
l'attribution  d'une  aide  économique  pour  le maintien  des professionnels  de santé  sur  le
territoire  de  la Communauté  de Communes  de l'lle  de  Noirmoutier  2023-2027  et  de l'avenant
no 14 au bail  professionnel  afférent  à la Maison  de Santé  Pluridisciplinaire  conclu  avec  la
SISA  ICHTUS

Lors de la séance  du 29 juin  2023,  le Conseil  communautaire  a approuvé  une  convention  d'aide  économique
à la SISA  ICHTUS,  ainsi  qu'un  avenant  no 12 au bail professionnel  afférent  à la Maison  de Santé  (délibération
no 2023122DFCT).

Cette  délibération  attribue  une aide  à la SISA  lCHTUS  sous  la Torme

*  D'une  exonération  du loyer  afférent  à l'occupation  de la Maison  de Santé  dû par  la SlSA  en application  du
bail professionnel  en date  du la'  octobre  2015  et de ses avenants  modificatifs  ;

*  D'une  exonération  des charges  suivantes  afférentes  à l'occupation  de la Maison  de Santé  et dues  par la
SISA  en application  du bail professionnel  en date  du 1 a' octobre  2015  et de ses avenants  modificatifs  :
s charges  d'eau,  au réel,
s charges  d'électricité,  hors  téléphonie  au réel, en contrepartie  de l'application  d'un  plan de sobriété,  les

Noirmoutierfactures  seront  transmises  chaque  trimestre  à la Communauté  de Communes  de l'lle de
pour  paiement  à la SISA,
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charges  d'entretien  (nettoyage  des  locaux),  à la charge  directe  de la Communauté  de Communes  de

l'lle  de Noirmoutier,

charges  afférentes  aux  contrats  de maintenance  des  locaux.

Les  exonérations  sont  appliquées  pendant  une  durée  de quatre  années.

En contrepartie  de l'aide  qui  lui est  attribuée  en vertu  de la présente  convention,  la SISA  s'est  engagée  :

* À définir  et mettre  en œuvre  un plan  d'action  efficient  pour  le recrutement  de médecins,  qui devront  exercer

au sein  de la MSP  ;

+ À définir  et mettre  en œuvre  un plan stratégique  de développement  de l'activité  lequel  doit  permettre

d'adapter  l'offre  médicale  à l'évolution  des  besoins  de la population  et au contexte  démographique  médical

et populationnel.  Cette  démarche  inclura  une stratégie  financière  lui permettant  de se développer  de

manière  indépendante  en se passant  du soutien  financier  de la collectivité  pour  son fonctionnement

courant  ;

+ Chaque  année,  la SISA  établira  un rapport  d'activités  et un bilan  Tinancier  lequel  sera  remis  et présenté  au

bailleur  lors  du dialogue  de gestion  ;

* À définir  et mettre  en œuvre  un plan  de sobriété  énergétique,  avec  l'aide  de la Communauté  de Communes

de l'lle  de Noirmoutier  :

* Conformément  aux  dispositions  de l'article  R1511-45  lo du Code  Générai  des  Collectivités  Territoriales,  à

maintenir  un exercice  effectif  de la médecine  et une  offre  de soins  sur  le territoire  de la Communauté  de

Communes  de l'lle  de Noirmoutier  pendant  une période  de quatre  années,  à compter  de la signature  de

l'avenant  au contrat  de bail  professionnei  du 1"'  octobre  2015  prévu  àl'article  2 de la présente  convention.

La  convention  d'aide  prévoit  en  son  article  5, un  dialogue  de  gestion  annuel,  lequel  a eu  lieu  le

4 novembre  2025  au cours  duquel  ont  été  présentés  le rapport  d'activité  et les résultats  de la SISA  ICHTUS.

Il en résulte  que  la SISA  ICHTUS  a répondu  à ses  obligations  afin de redresser  sa situation  financière  via la

mise  en œuvre  d'un  plan de recrutement  de médecins,  d'un  plan de sobriété  énergétique  et d'un  plan

stratégique  de développement  de son activité.  La SISA  ICHTUS  est  en mesure  de verser  au titre  des  loyers

de l'année  2025  la somme  de 66 000  € TTC  (application  du taux  de TVA  en vigueur).

En outre,  la SISA  ICHTUS  ayant  réglé  ses  charges  de  fonctionnement  de manière  autonome  tout  au long  de

l'année  2025,  elle renonce  pour  l'année  2025  également  aux  exonérations  de charges,  telles  que prévues

dans  la convention  d'aide  2023-2027.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'article  L1511-8  I, alinéa  1 "', du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

- Vu l'article  R1511  -44, 4 o et 2o du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

- Vu le contrat  de bail  professionnel  en date  du 1a' octobre  2015  et ses  précédents  avenants  ;

- Vu la convention  d'aide  économique  pour  le maintien  des professionnels  de santé  sur le territoire  de la

Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier  avec  la SISA  ICHTUS  du I O juillet  2023,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  le montant  d'un  loyer  relatif  au bail  professionnel  de la Maison  de Santé  de 66 000  € TTC  pour

l'année  2025  ;

- approuve  la conclusion  d'un  avenant  à la convention  relative  au versement  d'une  aide  économique  pour  le

maintien  des professionnels  de santé  sur  le territoire  de la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier  avec  la SISA  ICHTUS  du 10  juillet  2023  ;

- approuve  la conclusion  de l'avenant  no 14 au contrat  de bail  professionnel  en date  du 1a'octobre2015,

relatiT  à l'occupation  des  deux  sites  de la Maison  de Santé  Pluridisciplinaire  ;

- autoriseIePrésidentàsignertousactes,Iettres,documentsnécessairesàlaconcIusiondesditsavenants.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabûni

' Fabien

de la CC Ile de
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NôlRMOUTIER

B.P. no 7a14 - 85330  NOIRMOUTIER  EN L'/LE

SÉANCE  DU 17  DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l décembre  2025

Délibération  no 2025"176DFCT

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17  décembre  à 18 heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté
de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier.

Étaient  présents  :
Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;
Messieurs  Jacques  BOBIN,  1"'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3""a  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5""a  Vice-Présidente  ;
Messieurs  PatriceAUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès
GUYARD,  Anne LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :
Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND   Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :
Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

Nombre  de conseillers
en exert_.ice

Nombre  de

présents

Nombre  de
' pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés Votes pour IVote contre Abstention

24 18 i13i 21 21 iO o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

OBJET  : FONCTIONNEMENT  -  Convention  avec  le SYDEV  pour  1a réalisation  d'une  étude  d'aide  à
la décision  Energies  Renouvelables  pour  la Piscine

Dans le cadre  des obligations  liées  au décret  Eco-Energie  Tertiaire,  une réflexion  a été menée  sur les
consommations  d'énergie  des bâtiments  appartenant  à la Communauté  de Communes  de l'lle  de Noirmoutier
et en particulier  sur  celui  de la Piscine.

Pour  ce bâtiment,  il apparaît  qu'au  regard  des audits  déjà réalisés  il y a plusieurs  années,  la priorité  est
d'intervenir  sur  le process  de production  de chaleur,  en privilégiant  le recours  à des énergies  renouvelables.

En conséquence,  il est proposé,  en premier  lieu, de signer  une  convention  avec  le SYDEV  pour  la réalisation
d'une  étude  d'aide  à la décision  Energies  Renouvelables  pour  la Piscine.

Aux  termes  de ce cette  convention,  le SYDEV  fera  réaliser  l'étude  qui portera  plus spécifiquement  sur :
- la faisabilité  géothermie,
- la faisabilité  solaire  thermique,
- la prise  en compte  de l'étude  ENR  choix  pour  les demandes  ADEME.

Le coût  prévisionnel  de l'action  est  évalué  à 7 800 € TTC.  La participation  de la Communauté  de Communes
de l'lle  de Noirmoutier  représente  20 % du coût  réel de l'action,  soit  un montant  indicatif  de 1 560  € TTC.
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La participation  définitive  sera  calculée  en fonction  des dépenses  réellement  acquittées  par  le SYDEV  et

intègrera  l'impact  des  révisions  de prix  non connues  à ce  jour.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu le projet  de convention  annexé  à la présente  délibération,

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- approuve  la signature  de la convention  avec  le SYDEV  pour  la réalisation  d'une  étude  d'aide  à la décision

Energies  Renouvelables  pour  la Piscine,  pour  un coût  prévisionnel  pour  la Communauté  de Communes  de

l'lle  de Noirmoutier  de 1 560  € TTC  ;

- donne  pouvoir  au Président  pour  les suites  de ce dossier.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président, /
Fabien

Signé  '

Gaboïit

Fabien

de la CC Ile de

wi'
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS

DE LA COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DE L'ILE  DE NOIRMOUTIER
B.P. no 7f4  - 85330  NOIRMC)UTIER  EN L'ILE

SÉANCE  DU 17 DÉCEMBRE  2025

Date  de convocation  : 1l  décembre  2025

Délibération  n" 2025  177 D FOU

L'an deux  mil vingt-cinq,  le mercredi  17 décembre  à 18  heures,  les membres  du Conseil  de la Communauté

de Communes  de l'lle de Noirmoutier,  régulièrement  convoqués,  se sont  réunis  en séance  ordinaire  à la
Communauté  de Communes  de l'lle de Noirmoutier.

Étaient  présents  :

Monsieur  Fabien  GABORIT,  Président  ;

Messieurs  Jacques  BOBIN,  1 "'  Vice-Président,  Louis  GIBIER,  2è""  Vice-Président,  Patrice  DE BONNAFOS,
3è""  Vice-Président,  Madame  Catherine  COESLIER,  5è""  Vice-Présidente  ;

Messieurs  Patrice  AUBERNON,  Jean-Maurice  FOUASSON,  Philippe  GAUTIER,  Cyril  PETRARU,  Conseillers
communautaires  ;

Mesdames  Muriel  COUILLON,  Laurence  DATTIN-KROTOFF,  Nicole  GROLEAU,  Sylvie  GUEGUEN,  Agnès

GUYARD,  Anne  LAROCHE-JOUBERT,  Manuela  RABALLAND,  Martine  RACINET,  Jessica  TESSIER,
Conseillères  communautaires.

Excusés  ayant  donné  procuration  :

Yan BALAT  à Manuela  RABALLAND  ; Jean-Pierre  BRUNET  à Nicole  GROLEAU  ; Dominique  CHANTOIN  à
Anne  LAROCHE-JOUBERT.

Absents/Excusés  :

Bernard  GUITTON,  Jean-François  LALANNE,  Laurent  SOULARD.

INombre de conseillers
i en exercice

Nombre  de
présents

Nombre  de
pouvoirs

Nombre  de suffrages
exprimés

Votes pour

Vote contre I
Abstention

I

24 18
I

3 21 21
I

o I
I I o

Monsieur  Jean-Maurice  FOUASSON  a été élu secrétaire  de séance.

FOURRIÈRE  INÏERCOMMUNALE  - Approbation  des  tarifs  à compter  de 2026  pour  l'accueil
des  chats  et des  chiens

ll est rappelé  aux membres  du Conseil  communautaire  que la Communauté  de Communes  de l'lle de

Noirmoutier  est  compétente  pour  la gestion  d'une  fourrière  animale.

Il est proposé  au Conseil  communautaire  de maintenir  les différents  tarifs arrêtés  par délibération  du

12 décembre  2024,  pour  l'accueil  des  chats  et des chiens  à compter  de 2026  :

Accueil  des animaux
Tarifs 2025

Proposition  de tarifs à
compter  de 2026

CHIENS

1a' jour, hors capture 18 € 18 €
Au-delà  (+ 24 heures) 17 € /jour 17 € /jour
1"a récidive, hors capture 40 € 40 €
2""a récidive et suivantes,  hors
capture

70 € 70 €

Frais de vétérinaire  (y compris
produits  pharmaceutiques  &
soins)

sur facture  au coût
de la prestation

sur  facture  au  coût

de  la prestation

CHATS
ü"' jour, hors capture 1C) € 10 €
Au-delà  (+ 24 heures) 8 € /jour '8 € /jour
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1è'a récidive, hors capture 40 € 40 €
2""'  récidive et suivantes,  hors
capture

70 € 70 €

Frais de vétérinaire  (y compris
produits pharmaceutiques  &
soins)

sur facture au coût
de la prestation

sur  facture  au  coût

de  la prestation

Il est précisé  que la 4è"' récidive  et les autres  sont  à prendre  en compte  pendant  les 365 jours  suivant  la
1è"' capture,  et non plus  sur l'année  civile.

Les élus  sont  informés  qu'au  14 novembre  2025,  8 chiens  ont été mis en fourrière  et I chat.

A cette  date, les recettes  générées  par  ce service  s'élèvent  à 212  € . Il est précisé  que le coût  de ce service
est  évalué  à environ  IO 500  € annuels.

Après  en avoir  délibéré,

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  « Déchets,  Espace  Public  et Assainissement  : Pôle Collecte  et

Valorisation  des Déchets,  Entretien  et Suivi  Technique  des Bâtiments  >) du 14 novembre  2025  ;

le Conseil  communautaire,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  :

- =.pprouveIestarifsteIsque(:iroposésci-dessousàcom'»terde2026.
Accueil  des animaux

Tarifs 2025
Proposition  de tarifs à

compter  de 2û26

I CHIENS

I

1'-' jour, hors capture 18 € 18 €
Au-delà  (+ 24 heures) 17 € /jour 17 € /jour
1"-  récidive,  hors  capture 40 € 40 €
2è"" récidive et suivantes,  hors
capture

70 € 70 €

Frais de vétérinaire  (y compris
produits phamiaceutiques  &
soins)

sur facture au coût
de la prestation

sur  facture  au coût

de  la prestation

I

CHATS

l"'jour,  hors capture 10 € 10 €
Au-delà (+ 24 heures)  ' 8 € /jour 8 € /jour

1è"' récidive, hors capture 40 € 40 €
2è"" récidive et suivantes,  hors
capture

70 € 70 €

Frais de vétérinaire  (y compris
produits pharmaceutiques  &
soins)

sur facture au coût
de la prestation

sur  facture  au coût

de  la prestation

donne  pouvoir  au Président  pour  signer  toutes  les pièces  nécessaires  à la conclusion  de cette  affaire.

Fait  et délibéré  les jour,  mois  et an ci-dessus,

pour  copie  conforme,  au registre  sont  les signatures.

Le Président,

Fabien
Signé  '

Gabünt

Fabien

de  la CC  Ile de

â' &Pn'714 8
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